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EXPOSE SUCCINCT DU SECRl!.TAIHE GENERAL
SUR LES QUEsrIONS DONT Esr SAISI LE CONSEIL DE SECURm

ET SUR LE pom OU EN Esr· LEUR EXAMEN *

Conform~ment ~ l'article 11 du r~glement intE!rieur provisdire du Conse~l
de s~curité, le Seo::r~tQire gén~rnl,prE!s6nte, sur les questions dont le Conseil
de sécurité est 80isi et sur le point oiS en est leur examen ~ la date du
8 fE!vrier 1954, l'exposé succinct qui suit. .

1. QUEsrION IFANIENNE .201' une lettre en date du 19 janvier 1946 (.Proc~s-verbuux off~ciels du
Conseil de sécurité, premi~re année, premi~re série, Supplément No. l, page 16),
odressE!e ou Secrétaire exécutif, l~ chef dè la délE!gotioll iranienne a déclarE! que
l'immixtion de l'Union des Républiques socialistes sov!étiques, agissant par
l'intermE!dioire de ses fonctionnaires et de ses foroes armées, dans les affaires
intérieures de l'Iron, a fait roître une sitUation qui pourrait entraîner un
désaccord entre rotions. Il a prié le Secrétaire exécutif, conformément ~
l'Article 35 (1) de la Charte, d 8attirer sur l'affaire l'attention du Consei"
de sécurité afin que celui-ci examine la situation et recomm:mde des termes de
r~gleD).ent appropriés.

Par une lettre en date du 24 janvier (procês-verboux officiels du Conseil
de sécurité, premi~re année, premi~re série, supplément No. l, page 17), le chei
de la d61é'gation de l'Union sovi&tique ::J d~claré que l'assertion de 10 délégation
ironienne éta it dénuée de tout fondement.

*' NOTE :-
Le présent exppsé succinct a pour objet de r~sumer brièvement'en url.seuldocument ~ l'intention des membres du Conseil de sécurit~, les dêbats consacréspOl' le Conseil de sécurité' auX questions dont 11 a été saisi.
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A se deuxi~me sronce (25 jal1'lrier), le Conseil de sécurité 1) inscrit cette

question ~ son ,ordre du jour.

A 8a cil1qui~I:le sé~nce (30 janvier), le Conseil de sécurité a adopté une

r{~ol~t~on c) ~ctont que les deux parties avaient affir.wé leur inten~ion de

chercher, par voie de négociations, une solution ~ l'affaire en litige et que

ces négociations seraient reprioes dans un déÙ3i rapproché; et b) invitant les

parties ~ informer le Conseil des résultats cbtenus ou cours de ces négociations.

Par' une 19ttre en dote du 18 murs (S/15), l'Ambassadeur d'Iran auprès d.es

Etats-Unis d'AmériClue 0, conformément ~ l'Artic'le 35 (1) de le Charte, attiré

l'attention du Conseil de sécurité sur un différend eXistant entre l'Iran et

l'Union soviétique et dont 10 prolongation serait susceptible de menacer le

mHntien de la paix et d.e le sécurité internatioMles. :..:1 Il déclaré' que l'Union

soviétique avait xmintenu eos troupes en territoire iranien postârieurement au

2 mars 1946, contrairement aux stipulations expresses de l'article V dl' Traité

tripartite du 29 janvier 1942, et que l'Union soviétique continuait d s'immiscer

dans les affaires intérieures de l'Irnn par l'intermédiaire des agents, -des

fonctionnaires et des forces armées de l'URSS.
, .

Par une lettre en dote du 19 xmrs (S/16), le représentant de l'Union sovié-'

tique a informé le Secrétaire gél1éral que des négociations étaient én cours

entre le Gouvernement de l'Iran~t le Gc·uvernement de l'Union soviétique et il

a suggéré de remettre à plus tard la réun10n du Conseil de sécurité.

A ln 26~me séance, (26 mors), le Conseil a inscrit ~ son ordre du jour

l'examen des deux lettres du 18 et 19 zrors dont il a été question plus haut,

ainsi que l'étude des outres communications concernant la question iranienne.

Apr~s ovoir pris plusieurs décisions relatives ~ 10 procédure, le Conseil

de sécurité a adopté, au. cours de ~ 30~me séance (4 avril), un projet de

résolution présenté par le repr~sentont des Etats-Unis aux termes duquel il a

d~cidé, notamment, de reporter la suite des dEThats au 6 ITAi, date à laquelle le

Gouvernement de l'URSS et le Gou'7ernement de l'Iran étaient invités ~ foire savoir

au Consail si le retrait de toutes les troupes de l'URSS de l'ensemble du

territoire de l'Iran était achev~; le Conseil examinerait en outre s'il y avait

lisu de consacrer de nouveauX débats ~ l'appél de l'Iron.
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POl' une lettre en date du 6 avril (S/30), le représentant de ltUnion

soviétique a proposé que la question ir.3n1enne soit retirée de l'ordre du jour du

Conac:'l en faisant wlo-:1:: qu'aux termes de l'accord. conclu entre 'le Gouverneo.ent. . .... "

i:ro~ie~ et le Gouve~nement dë l'Un~op. soviétique l'évacuation compl~te des troupes

de.l'UBSS de l';L.""On avait commencé le 24 mars et serait terminé'e dans un délai de

cinq ~,~. l:!ix serroine/il. Co~ on ,l'a appris par le çOItInuniqué cÇ)mmun de ces deux

Gouvernement SI, en dD'~e du 4 an-il, les Go~vernements de l!URSS et de l'Iran

étaient"arrivés Il une entente sur toutes les questions.

p~'r un~ lettr~ 'e~ dDte du 9 ,avr~l (8/33), l'A~aseadeur d'Iran a. décloré

que le Gouvernement. de ,l'Iran désira it que cette' questionrestë inscrite d l'ordre'. ". . ... . . . . .

du jour du Qonseil de .séëuri'\ïé, Dans Une le~tre en date du 15 avril (S/37), -., .
l'Amba sea deur d'Iran a c~>n!lll~n1qué le texte ..~ 'un télégramme par lequel son

Gouvernement annonÇ9.it qu'il retirait la plainte déposée :par lui devant le ·Conseil

de séc1,lrité. ."

Par une lettre en date du 16 avril (S/39), le Secrétaire général El expocé.

son ~Qint de v~e au sujet .d~s aspects juridiques de la question du.mHntien de

l'affaire i~nienne ~ l'ordre du jour. Le Conseil El renvoyé cet,te lettre au
.' . . . .. .

Comité d'~xperts qui a présenté ,son rapport (S/42) le 18 avril...

A la 36ème séance .(23 avril), le Conseil de sécurité ,a z;ejeté un projet de.

résoluÙon présenté :par ie :t;~pr'ésentElnt de la France, demandant au Secrétaire'

généra l de recueillir les 'info~tions nécessaire,s p~ur.compléter, le rapport du

Conseil de sécurité.~ l'AssembÙ!e,p,révu,d :l:'Article ~4 de la Charie, sur la nnnière

dont il avait traité le cas 'qu'il avait inscrit Il son ordre du jour ~e 26 wrs,

sur la dennnde, rnaintel".8nt retirée, du Gouvernement de l'Iran. La question

iranienne a donc été maintenue d l'ordre du jo~ du ConseiL Le représentant

de l'Union sovi~tique a déclaré què la décisio~ de rr.ai1ltenir la question irarrlenne

d l'or~e d).l jour était contraire d la Charte et qu'en conséquence sa délé€Ftt10n. .'. . . '.

estiwit qu '1.1 ne lU,i était plus poss~ble de participer ~ la, discussion de la .

question ,iranienne ou Conseil de sécurité.

Par une lettre .en date du 6 pni (S/53), l'Ambassodeur de l'Iran El fait

connaître le retrait des troupes de l'URSS•

. .....
"';;"'__-"-'·~c,.... ~ _
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A la 40ème séance, le Conseil de sécurité a adopté, sur la proposition du

représePt.~ü;'t des Etats-Unis, un projet de résolution aux termes duquel il a décidé. .
notamment .a) d'a journer la suite des débats pour donner eu Gouvernement iranien le

temps de s'assurer, par l'inter.nédiaire de ses représentants officiels, du retrait

de toutes les troupes de l'UBEiS du terr.itoire irenietl; et b) d'inviter le
• o. '. .' ;. •

Gouvernement ir:lIùep Ëlsounettre a u Co~s~ll de séetl,lri:té un rapport comp;Let d~s

réception des renseignetlents qui lui permettra,ient. d~ ie fa.1re.

Pa~.deux lettres, ~n da~~ des' 2~ et .2~ mai ($i66 et s/68), ItAmbassadeu~
d 'Iran ~: .co~uniqué des' rense~8nements supplémen~.1res au suje"!' dès cw~stions
dont son Gouvernement o.vo:l.t saisi le Conseil de sécurité.. Dans sa lettre du

'". .... .'
21 mi, i'Am'PQ.ssadeur d'Ira~ ~ co~niqué le texte d'un t~égramme du Premier

Ministre iranien qui déôlarait, que~. suivant les rapports ,qui lu1étaient parvenus,
.' .... . .

les trou~es,.çle l'URSS. ava.,~,ent évacué ItAzerbatdjan le 6n:ei•.

. A +a 43ème soonce (22 œi) le Cons~il de sécurité a adopté, sur 10 proposi

tiori du représentant des Pays-Bas, un projet de résolution aux termes duquel il.. . . .

a décidé que la question iranienne était ajournée mis que le Conseil pouvait. .

se réunir ~ son sUJet si. l'un quelconque de ses membres en\faisait la demande.

Par une lettre, ~tée·du 5 décembre 1946 (S/204), l'Ambassadeur d'Iran,a

communiqué un rapport sur la situation en Azerbardjan.

Depuis la 43ème soonce, le Conseil de sécurité n'a pas examiné ce point de

l'ordre du jour.

2. ACCORDS SPECIAUX PREVUS A L'ARrICIE 43. ET ORGANISATION DES FOR~S

ARMEES MISES A IA DISPOSITION DU CONEœIL DE SECURITE

A sa 23ème séance (16 février 1946), le Conseil el invité le Comité d'état

major ~ examiner en premier lieu,du point de vue oilitaire, les dispositions de

l'Article 43 de la Charte et ~ soumettre en temps opportun au Conseil les résultats

dë cette étUde, ainsi ~ue tqutes recolllIJDndations qutil, p,o.urrait .faire.

A sa ;L05ème séance (13 février 1941} , 16 ConseU de sécurité a adopté une

résolution (s/268/Rev.l/Corr.l) con~erœnt la mise en oeuvre des résolutions 41.(1)

et 42 (I) de l'Assemblée 6énéral~ et ,a invité le Comité d'état-rrajor ~ présenter.

le plus tôt lossible ses recommmdations relatives ~ l'application de l'Article 43

et, comme première mesure, d soumettre, le 30 avril 19!j.1 au plus tard, ses recom·

mndations concernant, les principes fondamentaux qui doivent régir l'organisation

des forces armées i mettre ~ la disposition du ponseil de sécurité•.
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Par une lettre du 30 avril (8/336), le Comité d'éto;t-lIDjor a I;!oumis son

rapport sur les "principes généraux gouvernant l'orSàn1sation des forces armées. ~ .. .
mises ~ 10 disposition du Conseil de sicurité par le~ Nations Membres des

Nations Unies".

Le dis~ussion générale sur le rapport a commencé ~ la 138ème séance (4 juin).

Le Comité d'état-zœjor a fait parvenir ses r~:ponses ~. plusieurs qu~stions soulevées

au cours de la discussion des articles du rapport (S/38o, 8/394 et 5/395). A sa

146~me 800nce, le Conse~l a dennnd:é ou Comité d'état-œjor de lui communiquer une

évaluation de la puissance d'~nsemble des forceé armées ù mettre ~ 10 disposition. . . . .
du Conseil de sécurité, en iIidiquant la puissance et la composition des différents

éléments, ainsi que les proportions ~ fournir par les cinq Membres pernanents du

Conseil. A la 149ème sé'ance, le Conseil a ét.uçli~ les évaluations du Comité

d'état-major (S/394) et a, en m~me temps, décidé dé demander au Comité d'état-nnjor

cômment 11 interprétait la participation ini'Ciale des forces armées, dont il est

question aux articles 10 et 11. La réponse dù Comité d'état-rojor a 'ét~ distribuée

sous la cote s/408.

A ses 142ème, 143ème, 145ème et l49ème séances, le Conseil a adopté en

premièr~ lecture les articles l ~ 4, 9, 10, 12 ù 15, 18, 19, 22 'ù 24, 29, 30 et

35 ~ 40 avec plusieurs amendements app~rtés ~certains de ces articles par les

représentants de ItAustra'1ie et de la Belgique. L'accord ne s'est pas fait sur

les autres 'articles. A sa 157ème séance (15 jui11ét 1947), le .Conseil a e:>.aminé

l'article 11 du rapport et les propositions présentées :par les représentants 'du'

Rôyaume-Uni et de l'Australie. L'accord ne s'est pas fait sur le texte de cet

art:1cle. Le Conseil n'a pas examiné ce rapJlort deJluis ëett~ date.

3. BEGLEMEI\'T mERIEUR DU CONSEIL DE 8JECUR:ITE

Le règlement intérieur provisoire adopté par le Conseil de sécurité ~ sa

premiare séance (17 janvier 1946), ainsi que les amendements qui lui ont été

apportés depuis, figurent dans le document S/96/Rev.4, publié le 29 juillet 1952.

Le Conse11 de sécurité nta Jlas 'examiné 10 lettre (S/540/Corr.l) par laquelle

le représentant du Royaume-Uni proposait d'ajouter au règlement intérieur des

articles supplémentaires relotifs aux séariées du Conseil de sécurité.
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4. srATur ET REGLEMENr INI'ERIEUR DU COMJT.E D fErAT-MAJOR

A J.a' 23~~e ~éance' (16 f~vrier 1,946), le Conseil de: sécurité a d~cid~ de. "... -. . .
différer i'e:x::u::en du ~pport du 'Comité d'état~najor concernant le statut et le.., ...... - .' . .
r~gle~ent int6rieur dè ce'èomité (S/lO, révisé sous la cote S/115). Le Cqnseil

a char,Bé le Comi~~ d'e~eFts, èl;.'~::œminer ce !8p~?rt. ,En ot:tend.nnt que 'le rapport
". '. ,.,'. . -.' ..

soiif, approuve par le Conse,il" le. Comité ,d'étot-œjor a été autorisé à cql1;t1nue~
••' ~ .' -1: .:.~ • 1 • .' .• " • A • .'

ses travouxsuivant les dispos,itions qu'il avait lui-meme soumises dans son. '.. - . . . .'

rapport: ,',. ',' "

~e '1;:" jU.illet ,,1947, l~ ~;l{~rt du Comit6 d'experts !'l été distribué ~ous la

coté Sf~21, -nnisÙ n'~ 1'0-8 e~cor~ été inscrit à llordr~' du jour du C,onseil de

sécurité•.
, ..... " ,

, "
,5,. )1EGŒMENI'ATION ET REDUCTIQN GEm:FAŒS ,DES AIiNEMEI'?rS ET

RENSEIGNEMENl'S SUR lES FORCES AIiMRESDES F.ATIONS'U!UES
. . . .

a. Inscript,iqn de la questionè' l'ordre du jour
... . . - .t _'

Par une lettre en date du 27 décembre 1946 (S/229), le représentant de l'URSS

a transmis 1-ut. projet, de' résolution con9~rnant la mise 'e~oeuvre de la résolution 41

(I) de ltASSfJmbl~e g~néra1e' reJative d la réglemel:'ltation et la réduction général~s

des forces armées en demandant qu t il fût' port-6 à, l'ordre du jour du Conseil.

Cette proposition'a été inscrite à! l'ordre du jour-de la 88àme séance (31 décembre).

La P:r'oP9sitior~ de ),'URS9 aiJ"lsi qu'un 'projet' de résolution (S/233), déposé à la

88ème séance par 'le représentant des Eta,ts-Unis figuraient è' l'ordre du jour de

la 90~me séance sous ;Le titre suivant "Résolution d~,l'A'sEemblée générale 'sur les

principes régissant, ]a réglementation ey la réducition, générales des armemel).ts

(document S/231) et propositions concernant sa mise en vigueur".

A Ja 90~me séance, la résolution 42 (I) de l'Assemblée générale, conce:rnant

les "RenselgI\ements relatifs aux forces flrmées des Nations Uni,E\a", a été inj3crite

d l'ordre d,u jour du Conseil. A la l02~me s&1nc~ (11 février 19.47), le Co.nseil.

a dé'cidé de ~ier l'examen de ces deux points.

b. Mise en oeuvre de la ré:301ution 41 (I) de l'Assemblée général~

1) C:r;éation de la Commission des armements de type classique

A sa 90~me siance, le Conseil a officIellement accepté la résolution 41 (I) de

l'A ssemblé'e généra le et décidé diaborder la question d.e sa mise en oeuvre. la

discussion a commencé à la 92ème soonce (15 janvier 1947). Lee représentants des
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pays sûi-Jants ont d~posé des'p1-ojets de ré'solutions : Fra'nce (8/243), Australie

(8/249), Colombie (S/251) et Etats'-Ums d'Amérique (s/264). A sa l05~me slance

(13' :ft~:!.er), le C~n~eil de"sécùrité a Më1d~ (S/268/Rev.l/corr.i), entre àutres

choses, de constituer une Cornm1ssion des armements de type cJassique, composée des

représentants' des membr~s dU Consen de sécurité et cœ'rgée de présenter au ,
1 .. ' •

Conseil de s~curité, dans un délai de trois mois au plt!,6, sas propositions a) sur,

10 réglementation et la réduction générales d~s arme~ntB et des forces armées,

et b) sur 'les' me~û;es pratiqu~s et efficac~B de garantie en la, IIlati~r~.

11) Plan de travail et or&'lnieation du trava.il de ·1.aCommission des armements

de type cm Baique

par"uné l~ttre' ên'Mte du 25"jUin1947 (S!3S7),le Pr6sid€!p,t de la. Commission.......... '" .. . .
a tr~.nsmis au Conseil Ul). premier rapport' sur l'état des travaux de la 'Commission,

a ccom:Pàgné d'fun plan de travail (8/3'87, Anhexe -A) qu'il soumetia it it l'approba.tion

du Conseil, et d'un .Projet relatif El'l 'organisation du travail de la Colfunission,

qu'il lui communiqua:t.t pour information; Dana ce ral;l1'Jort" la 'Commission trans

mettait également un plan de travail (S/387, Annexe C) qui lui avait été présenté"

par la;déléga.tion de l'URSS. ' A sa· 152~me Séance (8 juillet 1947), le Conseil a

approuvé par 9 voix ocntr.e ~éro,a.v.eé ~abstent:tons'(Poloe;nè, Union des

Républiques socialistes. soviét iques) ,le plan de travail adopté par la Commission

des armements de type ,classique. '(Le plan de travail proposé' par l'ÙRSS n'a pas

été mis aux voix. Le Conseil a également pris note du .plan de la Commission pour

l'organisation de sés travaux (S/387, Annexe :El)}.

c. Examen'de la. résoluiiion 192 (:iLI) de ltAssemb1tci g~nérale
. .. ~'. . . . . . - . "

i) Transmission a la Commissionde13 armements de type classique.

Par une 'lettre en date du 14 'Janvf~r 1949, le Seè:;éta,ire général a transmis

au Conseil de sécurité la résolution 192 (In) "d~ ltAssem~lée générale. A la

. 407~me 'séa~ce du Conseil (8 février),' ie représentant' de l tUnion des Rép~b1iques

socialistes soviétiques a -déposé un prO,jet de résol~tion (S/1246/Rev.l) traitant

des questions qui font' 1'~bJet de la résolution de l tA ssemblée généra le. A la

40œme séan~e (10 f'évr:ier), le représentant des Etaté-u~is d iAm~~~qU~ a pr~senté
un projet de résolütion (S/1248) rec'ônmandant que la résolution 192 (In) de. "
l'Assembléë généra1e"s~it transniise à la Commission des armements de type classi-

qüe pour qu'il soit donné suite ~ cette résolution conformément à ses dispositions.
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/ A le nigll1e 'sé'ancJ, le' ~*~seïlta'nt de l'tmSà a 'prop~St({S/1249f ~tie :son pr~inie~

'l ... '. , ' • ~ ....' • . ... ' " .: .: •

projet tdè ré1301ution: (s/rJ46/Rev.l) soit 'transmis, accompagné de la rés61utioi). 192 :

(III) 'as' l'Asse!nb'l6e' gén~ra-le; l:l la:' coninisù;n:' dés armements d~ t~,ecla'sSiqÙ~ 'et; ,

sépéré;en"t)d la Coinnii's~ion de l'énerg:i.eétondque. ,

Le rJ110jet :de"r~sciiütiàn des "Etats;'Ùni's (8/1248) a été adopté par 9 v~i~, av~c '
~ :.' .. •. ;. _ '. • .• t ". • • • 7 • ..... :. , •

2 abctént::'ons.· , .' . ' " \

Le 'à.euxi~Îl1.e' pro'jét de résolut1bn d~ ItlmSS '(S/1249) a, été rejeté: il y a ~ù

3 voix pour (Egypt'e,' République' sOCialiste', sb~i'tiqu~';r'Ukrairie et Uruon des r

Rép~~liqu~s sQpialist~s.soviétiques)' et,8abstentions. "
....... _.: _ '" •••.;,., 4" . .••. ..~. . " - .. ••••• . . •

Le premier projet de résolution de l'URSS (S/1246/Rev.l) ~. ~té rejeté: il

y a /ilU F:·"(oix pour ,(République socialiste soviétique d'Ukraine et Union des'

Rép~pl~[~es soci~list~s soviétiques)'èt 9·abstentions.'

, i:\:.),Doc'Ull1ep.t de travail de: la Commission des armements de t e classique' .
j;(;Ï::!"GH' a l'application de 'la r so ution 192 m de l'Assemblee, genérale •. " --_......_-- ~ •. .

P~r une l~'(,t:re èn date du ~ août 19.49 (S/1372), le Président de la Commission

des~s:~e1)ldnt~"p.~,t~~ classi9-u~ a t';8nsm1s au préside~ d~ Cons~il de sécurité ':In"

docume~t.'d~ t;avail adopté ~r'la CO~.S6ior: '+ors' d~ sa 19~me séance, ·le

1er août '1949, au ~ujet de l'application de la r~solutj,o~ 192 (III) de l'Assemblée,

générale. .
: ' .

Le '21 sept'elJ1br~" l~ représ~n~n1;i d~ la Franc.~ a .soumis un projet de ~ésolution

(S/1399/Rev.1) invit~nt le Conseil de Séc,1:lrité ~ approuver les propC!sitions ' ,.... ..' . .
contenues dans le document 'de travail et chargeant le Secrétaire géné'ral de

transmettre à l'Assemblée générale ~e d0c.ument, oinsi que les comptes rendus des

débats du Conseil de sécurité., . ,
Le repré'sentant.. de l'Union 'des Républiquës socia,listes sovic!tiques a 'présenté

un projet de résolution (S/1405) invitant les' Etats à fournir des renseigneme~tB
"

tant sur 'les armements de type classique que sur l'arme atomique. Dans une,

version r'é~is6e (S/1405/Rev.l) ce projetinvituit les Etats Il four?!r également,

des rense'ignements sur les forces armées. Le représentant de la France a déposé. "

un projet de :r-ésolution (S/1408/Rev.l) destiné d remplacer la prqjet de résqlutio.n

de l'URSS,' et lnvitantles Etats à fournir des informations complètes sur les

armements de type classique et les forces armées en vertu d'une procédure appro

priée pour une compl~te vérification de ces inforlll8tions. Le projet de r~solution
, '

de' la France rappela,it que la remise de renseignements complets sur les Ill8tières

premi~res et les facilités atomiques, y compris les armes atomiques, fait partie
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intécronte du plon de contr81e et de prohibition des Nations Unies approuvé par

l~~ssemblée générale, le 4 novembre 194B 'en ~ue d'assurer l'utilisation de l'énergie

~tomique~ ~~~ fins purement ]Cçifiques et d'assûrer l'interdiction effective des

armes atomiques.

La question a été exnminée au cours des 450ème, 45Ume et 452ème séances

(11, 14 et 18 octobre 1949). Le projet de résolut;l.onde la France (S/1399/Rev.l)

n'e pas été adopté. Il y 0 eu 9. voix pour et 2 voix contre (République socialiste

soviétique d'tncraine, Union des Républiques socialistes, soviétiques), l'une des

voix contre étant celle d'un mel:1bre pe:rxnanent. Le projet de résolution-de l'URSS

(S/1405/Rev.l) n'o pas été adopté: il,ya eu 3 vo:tx pour (Egypte, Républiqué

socialiste soviétique d'Ukro.ine, U~on des Républiques socialistes soviétiques),

une voix contre (Chine) 'et 7 abstent+ons. Le second projet de résolution de la

,France (S/1408/Rev.l) n'a pas été ado:pt~. rl ':i a eu 8 Voix.:l?our, 2 voix contre

(République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes

soviétiques) ~t une abstention (Argentine), l'une des voix contre étant celle

d 'un membre perm:ment.

Un projet de résolution (S/1410) déposé par le représentant de la France et

invitant le Secrétaire général à transmettre à l'Assemblée générale les proposi

tions contenues dans le document de travail adopté par la Commission des armements

de type cla.ssique, ainsi que le compte rendu des débats du Conseil de sécurité et

de la Commission, a été adopté par 9 voix, avec 2 abstentions (République socialiste

so'V'iétique d 'Ulcra ine, Union des Républiques socialistes soviétiquea).

d.. Deuxième rapport sur les travaux de la Connnission des armements de type
'ëïàssique

Par une lettre en date du 4 août 1949 (S/1371), le Président de la Connnission

des armements de type clossique a transmis au Président du Conseil de s$curité

deux résolutions adoptées par la Connnisslon au sujet des points l et 2 de so~ plan

de travail, accompagnées d'un rapport. Le 27 septembre, le représentant des

Etats-Unis d'Amérique a déiiosé un projet de résolution (8/1398) invitant le

Conseil à approuver les résolutions adoptées par la Commission et à les faire

transmettre à. l'Assemblée générale.

Le Conseil'a examiné la question au cours de sa 450ème séance (Il octobre 1949).

Le projet de résolution des Etats-Unis d'Amérique n'a IJaS été adopté. Il y a eu

9 voix pour, 2 voix contre (République socialiste soviétique d'Ukraine et Union

des Républiques socialistes soviétiques), l'une des voix contré étant celle d'un'
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"

metlbre perr:a.ne~t. Un projet de résolution (s/1403). déposé par le représentant

du Royaume-Uni et tendant ~ ce que le Conseil tl'Onsmette à l'Assemblée générale

les rl!solutions de la CO!:1!lÙssion ainsi que son rapport a été adopté par 9 voix,

avec 2 abstentions (Ré,ublique socialiste soviétique d'U1~ine, Union des

Répubifqu;s";l3Obia list:es sovi'étiques") •
..: .. ,'\'.: .~ .. ;. ~ ~ .

e. Examen dr,la résolution 300 (IV) de, ltAssemplée générale .,' ,

Par une lettre en' ~te d.u 6 décembre 1949 (s/1429), le Secrétaire géI'\éral a. ,

transmis au P.résid.e~t du Conàeil deaécurité la ré~olution 300.,(IV) de ltAs~emblée

géné~:I:~~ ,\"U~ ;pr~jet ii~ 'résol~tion (s/1445) dé~osé à la' 461~m~ séance "

(13, 'J~~~ie~ï95.0/~r .l~. rep;ése~t~nt de la France et propooont ~ue_ le Co~~Ü .'.

transm;tte à .le 'C.oIllIlÙ:s.siop. des arm~mEmts de type ClD,ssique, a:t:1n qu'elle en' ~ ,
; _ '. ~-. '. •• ': .' • • • '. "._ :- '.. ".: _.' • '0 ': .' , '. • • t. ",

pours1Jiv.e l'étud,e, c,on:t:.ormément à son, plan de travail, la ré.solu:tion'300 (IV) de

lIAS~~~b'lée gén~i.~,·~ 6t6 ~~o;té 'a~ cours de 'in '462~~ s~ance <i7,~nVier i950), L

par 9 ;vo~~': (~ 'You~~'~ia';,ie' ~:~~ 'pas. p~is ,;rt a~' vp,!,~"~~ le .re;présen~!lt'de 1.'UBPs " ,
était" ab~e~t~).' , ,''': .._"',: , ','., , .

• : . ~ '. • • • • ' .. ' . • - ... • - 1'" •• \ • •

Par u~e l,ettre e~ ~t~' du' 10 aoGt" 1950 '(S/1690i J.e PrésidÈm,t, de la Commission'
.... , •• ~ ~ • . ~ .• • .: ... ....... .,.' : .:'~. ..~. ," 1 l .'.. .

des arme~ent.s p:e typ~, c;La~~j,q1:1e ~ ,~~apsmis, a:u .~:r~s.id~n~ ~~, ,c~ns~il, de sécuri,té ,~,.

le troi~i~!lle rapl,)Qrt sur l'~:tàt des trev.au:x; de, la Compù.ss1on. Çe ral,)l,)ort n'a :pe,s
• .).',. ' ~,f '. ":'. ~ .~ '~' T. • ' . __ ". . • • .

ét~ inscr'it ~ l'~~dr'e-d~ j6ur du Co~~èil d~' ~~curiti3n:iexom1né p;r' le ConséÙ~ "

f. Cr~ti(m do la CoIJlI)l!ss$on.,d',.l _<1,~sarmè1nent"et: dissolution dam, Co_sston des
a;rmements de ty;p~ QlasEl,i.q1;le ."" ,',..' . ' , '

,~' 'sa" ~inquième: se,~sion, lïA~:se.mbl~~ g~né~le ~' exam1~lla question de la

r~gl~~~it~tiQn'et d,e la:~eau'cti~n' .eff1~aCe.s d~'~ ar~~~~n~s de type classique lors
J.) ,..'. :. ,. '. " •. • " .' ',. '.., • ~; • ,. • •

de l,',ét,ude du l,)oint,de son ordre Q.u jour intitulé "Contr?le internntiona1 de

lténêr~~e'atomiq~:e". ' Pa~ sa r6s~l.ution ï~96 '(V),' ;L'A8~embl~e a créé u~ copit~ d~.
dôuze membres ch~rgé de lui faire rapport sur les ooyens propres à coordonner les

travaux de'. la ..Commissionde.1J6ner.gie .atoIlù;què ,et.. ceùx-de '18. 'Commission deaarme

mente d~. tYl?e classique et ~ fusiopner les at~;t'iQutions de ces deux or~nislîle's;, A la

sixième s,essio~, ~; s~ résoi~tion 592 (VI) ,du' 11 ja~vier '1952, . l'Assemblée a pris
',. - ~, . ' . ..'

acte de la recoIlllmndation du Comité des Douze (A/1922),' ~ institué, sous

ltautorité du Conseil de sécurité, une COIllllÙssion d~ désar,m.ement et a dissous la
• .• • • .' l' • , ~" •

Cômmission de l'~nergie ot,omique. La Commission devait" en, s'inspirap.t Iles
" , ' .... ' ..... . . ',' .

principes,.et dir,ec.:tives ~nuIli~é~ dan~ la r~solution, pré~~er des'
• , • _.. . ' '. ~., .•. --l'" . ; • • -. : • ~ ~

propositions "l,)our la réglementation, lii limitation, :l'lt .la. réd.uction é,qu:l,l1br~e

,_ ,.f
" "'-! '. :" ... " .,'/ ,

.1
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de toutes les forces armées et de tous,les arnements, p~ur l,'élimIlEition cle toutes

les principale:s armes pouVant ,servir d 'arm~s'- de 'destru'ètionïm êêiive, et pour -le

contrôle international effectif de l'énergie atomique en vue d'assurer 1 I intel'-·

diction des armes atoridQU9S et de réserver l'utillsot:1onde l'énergie atomique Ù

des fins :pacLfiques". Confo~ément à' 'Ja recoI!'.nnIi~tion- que l'Assemblée a formulée

da.ns la même résolution, le Conseil de s~curité a disf:Jous, la COIl1Illission des·

.armements de type classique (S/2506), à, sa 511~me séance (30 janvier 1952).

g. Evolution de 13 questic:\n du 30 janvier 1952 à. qe ::Jour .

Jusqu tà pr6sent ln Conmission éiu de'c~r:n:eme::lt a tranSmis trois rapporta ~

l'Assemblée gé~éra1e 'et au Conseil de :::écurité(DC/17i en da.te du 29 mi 1952;

DC/20, en date d.,u 13 octobre 1952 e+' ,DC/32 en cbte du 20aoGt 1953). L'Assemblée

générale a exa,mi,né la questio:; de 1:J. régler...ent;otion, de 1ti lind:tation et de ln

réduction équiUb:.·ée de toutes les forces arI:1ées et de tous les armements, à ses

septi~me et hu1t.!.èrr,e sessions,' lors de'ltétude des rapports de ln Commission ~t

elle a o(~~té ~ son s~jet les résolutions 704 (YII) du 8 avril 1953 et 715 (VIII)

du 28 noyembre :953. La question n'a :pas été discutée par le Conseil de sécurité.

6. DESIGNATION D'UN GOtNERNEUR DU TERR~OIRE LIBRE DE TRIEsrE

a. Note d,:i~"!troduction
. .

Dena une lettre en date du 12 décembre 1946, (S/224/Rev.l) le Président du

Conseil des Ministres des Affa ires' étrang~res a transmis les azoijicles et annexes

du projet de traité de paix ayec l'Ital~e relatifs à l!l constitution du Territoire

libre de Trieste. Cette lettre figurait à :l;'ordre d\l jour de la 89e)me séance du

Conseil de sécurité'(7 janviér 1947). A sa 9lèI:1e séance '(la janvier), le Conseil

a officiellement accepté les responsa~ilités qui découlent pour lui de ce texte.

L'article ll,paragraphe l, du statut p,eroonent du Territoire libre (annexe VI du

Traité) dispose que le Gouverneur du Territoire libre sera nommé par le Conseil de
; ,

sécurité après consultation avec les Gouvernements de Yougoslavie et d',Italie.

b. Inscription de la qUe~tion à l'ordre du jour

Par une lettre en date du 13 juin 1947 (8/374), le représentant du Royaume-Uni

a deIllDndé que l'on fixe une date rcpprochée :pour discuter au Conseil de sécurité

la désignation d'un Gouverneur du Territoire libre éie Trieste.

. ,
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A sa 143ème séance (20 juin 1947 ),le ConseU a décidé ·:par 9 voix contre une

(Union des Républiques socialistes soviétig.ues),avec un~ abstention (France),

d'inscrire cette question p son ordre du ,jou;-•.

c. Examen de ln qu~stion:par le Conseil de sécurité (1947-1949)

Après avoir discuté de cette question en: séance 'privée,à ses 144ème et

155~me séances· (20 juin et 10 juillet), le Conseil a constitué un Sous-comité

de trois membres, composé des représentants de VA ustralie, de la Colombie et

de la Pologne, qui (3 été chargé de réunir des renseignements sur les candidats

ou poste de. Gouverneur. Apds'avoir examné le rapport du Rous-Comité et pour

suivi le débat au cours des 203ame et 223ème séances, le Conseil Il décidé, à sa

223?ln!i aGence (18 décembre), d'inviter les Gouvernements de l'Italie et de la

Yougo3]!l'Vie à entrer en consultation l'un avec l'autre afin de tenter d'arriver'

à un G.cco::-d Sur ln dézigr.ation d'un candidat.

:a ressort des réponses du Gcuvernenent de l'Italie (8/644 et 8/647) et du

G01.l'verncnent de la Yougoslnvie (8/648) que ~es parties n'ont pas abouti à un

aC9or·i.,.
le Conseil a re:r:ris ln discuesion à ses 233ème et 265~me séances tenues en

privé. P. la 265è:':le séance (9 n:ars 1948), le Conseil a décidé d'ajourner ltexamen

de la question et d'en reprendre l'étude lorsque l'un des membres du Conseil en

ferait la derrande.
Le 20 Iœrs 1948, les Gouvernenents des Etats-Unis, de la Fronce et du

Royaume-Uni ont publié une déclnr.:ltion commune dans laquelle ils indiquaient

notamment qu 1étant donné l'::'mpossibilité rranifeste de se mettre d'accord sur le

choix d'un Gouverneur et étunt don.~é l~Gvolution de la situation dans la zone

yoùgoslave du Territoire libre, lez trois Gouvernements avaient décidé de

recdmrr.and.er de p1D.cer de nouveau le Territoire libre de Trieste Sûus 10 souve

raineté ita lienn.e; à leur avis, c'était È la meilleure solution qui puisse

répondre aux aspirations dé'nocrotiques des pC'pubtions et permettre le rétablis

sement de io pa1.-.;: et de la .::;tabilité dana cette région. Lea troiS Gouvernements

ont proposé au Gouvernement de l'U::ion des Républi<;.ues socia listes soviétiques et

au Gouvernement de l!Italie de se ~~ttre d'eccord sur un prot~cole qui serait

adjoint au Traité de poix avec l'Italie et qui :r:réYoirait cette solution. Cette

note a été distribué'e aux membres du Conseil de sécurité le 31 r.ars 1948 (8/707).
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Par une lettre en date du -? ~vrier ·1949 (8/1251), le représentant de l'Union
des Républiques socialistes sovié~iques a.dewDndé que le Co~seil de s~curité'
eX8minë ~. g~~;t~~~'Je' ia à.é:~i~tion d'un' Gpuverneu~ du. Territoire libre' de.: t ~:". ~:' ", ":".. . ~:" ; ... .,;' •. ~ ;' - ' ~Trieste dans un.p!.'ccl;J.e ayenir. Le Cpnseil q rep:r;-is l..'étu!ie de la. question a sa
'411~~e '~é~~~e;(liféyr~~~) au" c~ur's de ~queiie l~-représentant de l'URSS a déposé
un 'pr~~et 'de, ·r6~0.~ut,:'0~' (8/1260) .tendant à ge q,~e"le con~~il nomme le' colonel.
Flücle:tger Gouverne~X: du Territoire libre de!I'rieste. Le ,Conseil a poursuivi la. -,. . '. '. . . . ...". . . . :.discussion'au couro des 412~me, 4~2~r~ et 424ême séances; à la 424~me séance
(l~ !rDi)', :i~:Rr~j~t .~~ ré~oiutio~ a:~ ~!l~:,jS, qu~ a 'r?Cueilli 2 'vOiX pour.: " 'f. '. " -.....

(Répùbl1que' sociuÏiste eoviét,ique ~:L':{":<li~'le, Union des Républiques socialistes
~o~ldtiqu~s) ~t', 9 :a~stent:I,ons,a é~é~'ejeté. ..'. .. ' '.. :,. .... ~., . ."" .. " .:.': ' .. '" :'

d •. , EXamen de la. ques't,1on pa:!;' le Conseil' de eécurité (1953')
Par une lettre. en 'date d-u 12 octob:re :1953· (8/3105),'. adressée Eiu Président

du C~:msei;l-de sécuritée,t da~'ls laq,')elle', il. !36 référait è la déclaration 'publiée
le 8 octobre...1953 :par le Gouyernement des Etat's-Unis d'Amérique et le Gouvernement
du Royaume-Vu! toucha~t 1a queetion ~e Trieste" le représentan~ de'l'Uni~n des
RépUb}iques s,ocialistes soviétiques a· prié· le Président dè convoquer le 'Conseil
de sécurité pour discuter la question de la déGigr.ation du Gouverneur du Territoire
libr~ 9-e ~riestE?Un projet de résolution joint'à cette 'lettre-tendait à' ce que
le Conseil décide de nommer Gouverneur le colonel Flückiger.

A· sa 625èmeséance (15 octobre),. le Consei;!. a décidé d'insc:rire cette question
à son ordre du jour. A sa' 628ème séance (-20 octobre), il a décidé' de reporter
l'étude de la question au 2 noveI!lbre; à sa 634ème séance tenue à cette date il a
décidé çledifférer de nouveau le débat pour trois senÉines. A ea 641~!lle sétlOce
(23 novembre), le Conseil ,a décidé par 9 voix contre une (Union'des Républiques
social~stes soviétiques)} 'avec une abstention (Liban) de reporter la discussion
à la ,serrcaine du 8 au 15 décembre, étant entendu que la· date de la séance serait
fixée par le Président.

A sa 647ème s.éance (14 décembre ,1953), le Conseil a décidé d'~journer
l'examen, ,de la ques.tion en attencbntque .lee efforts dép1üyés én vue de trouver
une solution ~up:rpblène de Trieste aient 'produit leurs résultats.

-1IfIII
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7. QUEsrION EGYPTIENNE

Par une lettre en date du 8 juillet 1947 (S/410), le Premier Ministre et

Ministre des .affaires ·~trang~res d'Egypte a inform~ le Secr~taire g~n~ral que

les troupes britanniques 6taient nnintenues en territoire ~gyptien contre la

volonté unanime du peuple et contrair,ement ~ la lettre et ~ l'esprit de ln Charte

et à la r~solution 41 (I) adopt~e le 14 décembre 1946. Le Premier Ministre

d'Egypte ajoutait que l'occupation du Soudan par les forces arm~es britanniques

et le fait que celles-ci appliquaient dans ce territoire uno politique hostile

avaient donné :t'.aissaece à un différend entre le Gouvernement de l'Egypte et le

Gouvernement du Royaume-Uni, difft~end dont la prolongation risquait de meracer

le llDintien de la paix et de la sécurité interl".ationales. Il déclorait encore

que ]es n~gociations, entreprises conforméinent ~ l'Article 33 de la Charte avaient

abouti à un échec. En conséquence, le Gouvernement de l'Egypte, .conformément

aux Articles 35 et 37 de la Charte, saisissait le Conseil de e6curité de son

différend avec le Royaume-Uni et lui dez:nndait de prescrire a} l'évacuation totale

et immédiate de l'Egypte, y compris le Soudan, par les troupes britanniques;

b) la révocation du régime administratif actuellement en vigueur au Soudan.

A la 159ème séance (17 juillet) le Conseil de sécurité a inscrit cette

'luest'ion à son ordre du jour. L'e:xamen en a commencé à 10 175ème séance (5 aoGt)

et s'est poursuivi au cours· des 189ème, 193ème, 196ème, 198ème 199ème 200ème et

201~me séances (10 septembre :1.947). A la 189ème séGnce (20 août) le représentant

du Brésil a déposé un projet de résolution (S/507) qui recomÏmIidait auX

Gouvernements ~u Royaume-Uni et de l'Egypte Q) de reprendre les négociations

directes et, dans le cas où ces négociations n'aboutiraient pas, de rechercher

par d'autres moyens pacifiques de leur choix une solution de ce différend et

b) de tenir le Conseil de sécurité ou courant du progrès des négociations.

A la 198ème séance (28 août) le projet de résolution du BréSil, tel 'lutil

avait été amendé par la Chine (S/507/Add.l), 10 Belgique (S/507/Add.l) et

l'Australie (S/516) a été rejeté: il y a eu 6 voix pour, une voix contre (pologne)

et 3 abstentions (Colombie, Syrie et Union des Républi'lues socialistes soviétiques).

Conformément au paragraphe 3 de l'Article 27' de la Charte, le représentant du

Royaume-Uni n'a pas pris part ou v·ote. A la m~I:le séonce, le représentant de ln
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Colombie a déposé un projet de'ré~oluti~n (S/530J qui demandait aux Gouvernements

du Royaume-Uni et de l'Egypte ' J.Jde ,r~p;rendre ~e~,p~~gc,i?'t~l?ns_directes en Vue... ..- -,- _ ,.'

a) d'achever dès que possible l'évacuati~n de l'Egyp~~~.ar toutes les forces
.. "'1 ) .' . • .' ~ ;' . \' ".:'. :. ~. • .:.. -' t... •

britannlques de terre, de mer et de l'air en prévoyan~ ~eai~e mutuelle, afi~,

de! '~~~ntir en temps de' guerr'~'~u en cas'de menac~.'~~i~~~:t~,'cieguerre, la: of:
~ .:. t" . ,; . ',: . • • ..;, ".... .." " •• " - .

liBerté et la sécurité de la navigation sur fe canal,cie :ae~ ~t b} de rév~quer
. .. .....J. . .• ; .:~ !~'-:.; . ( ~. '" . '. . ." ......

le régime administratif con:mun en vigueur au Soudan., .~o,~p:t~, dûment, ten~ cJ,~, ',' l,:
.~~._. l , ..... ,._. : ;;. ':,.: .. ' •. . ,.t. -.t~~ .-,"-,-,

pr"InCïpe du droif dès peuples' à disposer d'eux-mêmes et à choisir leur p:z:'opre.:
.,,'., , '. ' ,',. '," t:-"",~, ',.",

forme de gouvernement; '2)' de 'fen'ir le Conseil de sé~urité au, cour~nt. des pro.~ès
.. • • ' • i'"i' ~ ''':~;,:' ",:. • . . •• ' ,;. j

de ces négociations, ',' , ':-t '

, "P. lb" 200è~e séance (29 'a'oGt) le projet de résolution de la Colombie a fa it
..- , " •._. " _ _ -"~" , 'iI , ;': ... :';..: .:t··· . ' ....~;:.;:!

·1"ob jet d'un vote par division' et 8. ete rejete. .! ....

"~1,'r "A 'J1l 20i~me sronce-(iO é~:pt~I;'lbre} le' repr~senta~;G"de' -~. Chine a ci~posJ ~;~

'pr'o'je'b de ï-éeôlution (S/547}rè·c'oDm:dhà.ci~t;auxpsiùë's '~~) d~: ~~:prendr~ le'~"

n~gociotions et b) de tenir le Conseil de s~curit~ ou courant du pr'àE9:~s d~' 'ces

"ii~goc1aH(jriset'de lui fairè' i:iipp~rt ~ ~~. sujet' ie' ~lu~"t$t'po~sible ava~t le

. 1er·"jârivier 1948. Au CourS "a:~ 1 6ette ~~mê Mo~c~' l~ ~r~j~{'d.e'r~sol~tion Ç.~ ~ ,:

'Ohirici' atles amendeniénts que ii~~stiulie''dvnit 'dép~s4 à ~e't~xte (8/549)' qn~~ "
~tftf-"rej'etés 'car llsn'ont" ~s f~cu~':iiii':'l~ ~ote'~ff~.atif·'de sept membre~~' .,~ ':

,.: Le pr:~siderit ·od~ciiJ.~~ qtÎe la 'qu~s'ti~n'émti€mnÊi resterait' ins;c;ite~' ,',
.. . ._ ~ .. l' .• ' ' .... : • . • •• ~(•• ' t

l'drdreâ.u 'jour et qù~'l'e- c;o'ns'e1rf!:eniJOu:l:'suiVr8:ft' iteiame:n'~ la d.en:ande de tout

"'inèiiibre" du' Conseil ou' 't1:e"'llutr~ d~sl(Ün.i~ ~1;;'fi-e-~'irit:ji-e~'ste~s~" t" , , " ~':.::)
... • 'l \, " -. ..' "'"~''' .-

;. 11.
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8. .0.UFPTION INDONESIEIWE

a.) ~cE~.~~i'm de la question à l'ordre' du jour

Le C~J:I!:·d~ a été. saisi de .lac;l..uestio~ indonésiAll.û.e p~ deux lettres, en

datè du :;0 jl~illet 1947, émanant du Gouvernement de l'Inde et du Gcuvemement

de l'Austre.lÙ. Dans sa let~r~·.(S/447), le Gouve~~m~n~ de l~Inde, invoquant. . . ,'. . '.,
les dispositions du paragraphe ~ de l'~ticle 35 de ~a charte> attirait.. \.... . -' .
l'at~.ention àu Conseil sur la situa,tion en Indonésie .qui, à.Bon avis, menaçai,!,.

..' . " J t '.' -. ~.

le :naintien de .la paix et de la s~curité int~rnationa;1~1e~ ,.lui. demandait de

prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à cette situ~~~.ono

.... I;lanssa lettre (S/449.), ~~. Gouvernement de l';Aus~B..1-i~ ~~clarait.qu~ les

hostilités qui se déroulaient à J~va et à Sum~tra constituaient, à.son avi~, ~e

rup;ture. de la paix aux termes:~e ·l'Article 39 de la Ch~tel et priait. instamment

le Conseil de prendre d~s meaut'eS ilrJlléd~ates pou;' r.étab.lir la paix et la Bécur~té

internationales.

A sa 171ème séance (31 juillet 1947), le Conseil a,~~scrit la question à son

ordre du jour et a invité les représentants de l'In~e ~t des P~s-Bas à·participer

à la discussion. par la suite,·'.le Conseil de sécurité a in'(ité les représentants

d~s P~ilippines, de la Rép~bliqUe .d'Indonésie, .de· l'pus~ralie ~ de l~~el~iqU~'±(
de la"Birmanie et du Pakistan àpartic~:per à .la discussi.on..·.à divers stades du

déb~t•. plus tard, le COns~ilde séq.uri~é a également inyité.les membres de la~

commission de bons of:fic~s p~1:U1 11 ~d9~é.~ie et de,: la Ccmmissi-on. des Nations. Unies

pour l'Indonésie à participer à la discussion.

b) De la résolution sur la cessati~n des hostilités à la rupture de l'accord
du "Renville" (août 1947 à àé0émbre 1948)

Le 1er août 1947, le Conseil de sécv~ité a adopté une résolution (S/459),

invitant les parties à cesser immédiatement les hostilités et à régler leurs

différends en recourant à l'arbitrage et à d'autres moyens pacifiques, et à tenir

le Conseil de sécurité au courant de la marche des négociations.

Le conseil de sécurité a invité les représentants de l'Australie et de la
Belgique à participer à la discussion sur la question après que ces deux
pays eurent cessé d'~tre membres du Conseil de sécurité, à la fin de 1947
et de 1948 respectivement~
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par lettres en date des 3 et 4 août 1947 (S/466), le représentant des

Pays-Basa informé le'COnseil que Itord~ede cesser le~ 'hostilités avait'été.. '. . '. .'
donné aUX t'orees armée,s des .P~YI?-Bas qui se trouvaient dens les régions en

question. Far câblogramme en date du 5.eoût (S/469), ie"Vice-présiaeni du

Conseil des :'1inistres de la République d1 rn~onés::'e a inf0I'f!lé le' èo~seil que son

Gouvernement avait décidé.d~ donner l'?rdre de,cesser les hostilites. rI a

demandé au Conseil de nommer une commission pour a~surer i'exé~ution effectiv~

de l'ordre de cessation des hostilités.

Le 26 août 1947, le Conseil de sécurité a adopté deux ~ésolutiors(S/525).

La première yrévoyait la créati?n à Batavia d'une commission~ com~osée des

représentants consulaires des Etats membres du Conseil de sécurité et chargée de

faire rapport 'sur la situ!,!-ti':m en,·Indonésie. Selon la deuxième' résolution, le. ,

Conseil d~ sécurité. indiquait qu'il. était disposé, si les parties le demandaient,
. , .

à faciliter le'règlement du d~fférend au moyen d'une commission du Conseil

com~osée de trois membres du Con~eil. Chacune des parties devait nommer un

membre de la commiss-ion, le troisième,membr,E:? étant désigné p~ les deux membres

ains i:~'nonm:és.

p~ des lettres en date des 4 et 13 I?ept~m~re 1947 (S/545 et S/5ô4), les. '

représentants' des Pays,-Bas et de la .Républ~que d'Indonésie ont fait connettre
, .' . .

au Conseil 'que, sur leur invitation, ~es Gouverneme~ts de la Belgi~ue et de

l'Aus+~alie avaient accepté de faire parti~ de, +a commission de bons offices du
, , ,

Conseil de sécurité pour le différend ~.ndon~si.en; l)ar lettre en date du. '. " .. ' ..
18 sep~emb+e 1947 (S/55,2), les re~rêsentants de l'Australie et de la Belgique

ont fait connattre au Conseil que:le' G~urernement des Etats-unis, d'Amérique

avait acce?té d'être le troisième membre de cette commission. '

A la suite de~ débats qui se sont déroulés dans le courant du mois

d'octrobr~ 1947, et au cours des~~els le Conseil'a examiné ;1e rapport provisoire

(S/573) et le ~a~port définitif '(s/se6Y de la Commission consulaire de Batavia,

le Conseil de ~écurité a adopté; ie' 1er novemb~ë, une résolution (S/597) qui

prévoyait, entre autres chqses, que ra Commissiin aiderait les parties à arriver

à un accord sur les dispositions qui permettrontd1appliquer la résolution

concernant la cessation des hostilités. Le 19 décembre, le Conseil de sécurité

a décidé que la Commission de bons offices conserverait sa composition actuelle

après le 31 décembre 1947, bien que l'Australie cessait de siéger au Conseil de

sécurité à partir de cette date.

\' ,

1

~
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Le 17 janvfer 1946, le prés:ldent dU: Conseil de sécurité a donné lecture

d'un câblogramme (S/650), pà!' lequel le président de la Commission de bons

offices déclarait que les ë.élFJ,tions de la République d'Indonésie et des

pays-Bas concluraient une trêve le 17 janvier 1948, à bord du -Renville , de la

marine américaine, et qu'îmmédiatement après, les deux parties signeraient un

accord portant sur douze Ii:t<incipes d'ordre llôlitique qui serviraient de base de

discussion en vue du règlement de leur différend~ Six principes politiques

complémentaires ont été acceptés le 19 janvier. Ces documents sont connus sous

le nom d'Accord du Renville.

Le 28 février 1948, le Conseil de sécurité a adopté une résolution (S/678),

dans laquelle il prenait note avec satisfaction du premier accord provisoire de

la Commission de bons offices (S/649 ~t S/649.Corr.l) et maintenait l'offre de

bons offices du Conseil. Le Conseil a également adopté une résolution (S/689),

invitant la Commission de bons officeà à apporter une attention particulière à
1

l'évolution de la situation politique dans la partie occidentale de Java et à

Madoura, et d'en rendre compte fréquemment au Conseil de sécurité.

Jans le courant de 1948, le Conseil de sécurité a reçu de la Commission

de bons offices divers rapports sur l'évolution de la sitUation en Indonésie et

sur les négociations qui se ~oursuivaient entre les parties, et notamment les

rapports spéciaux que la COmDiS5~0n a Dréssntés les 12 et 18 décer~re 1948 sur

l'échec des conversations directes entre les représentants des Pays-BaB et ceux

de la République d'Indonésie (S/1117 et S/1:29).

c) De la reurise des opérations militaires à la Conférence de la Table ronde
de La Ha,ye (décembre 1948 à dé-:ecbre 194.;)

A la demande du représentant des Etats-Unis (S/1128) le Conseil s'est

réuni d'urgence, le 20 décembre (;87èms sé~ce), pour'poursuivre l'examen de la

question indonésienne en 'raison dès opérations militaires qui venaient de

reprendre en Indcnésie le 19 décembre. La Commission de'bons offices a présenté

un certain nombre de rapports (S/1l29/Add.l, S/1l38, S/1l44, S/1l46, S/1l54,

S/1156 et 8/1166) sur l'ouverture des hostilités et l'évolution de la situation

en Indonésie.

, .
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Le 24 décembre, le Conseii a adopté une résolution (S/1150), qui demandait

aux parties de cesser les hostilités sur le champ. LeG::>uvernement des Pays-Bas

était invité e. mettre immédiateClent en libe:::-té le Président de la République

d'Indonésie et les autres prisonniers politiques arrêtés depuis le 13 décembre.

Dans cette même résolution, le Conseil don.~ait également pour instructions à la

Commission de bons offices de faire rap~ort sur les événements survenus depuis le

12 décembre et sur l'exécution des dis~ositions ci-deSsùs par les Farties. Le

28 décembre, le Conseil'a adopté une résolùtion (S/1165), qui· demandait aux

représentants consulaires à BËtavia de lui adresser un rap~ort complet sur la

situation dans la Ré~ublique d'Inùonésie et sur la manière dont les ordres de

cesser le feu étaient observés, ainsi que sur les conditions existant dans les

zones militaires occupées ou qui auraient pu être évacuées Qa:::' les for~es armées.

Au ~ours de la même séance, +e Conseil a adopté une résolution (S/1164), dans

laquelle il constatait que le Gouvernement des pays-Bas n'avait pas encore mis

en liberté les prisonniers politiques dont la résolution du 24 décembre demandait

l'élargissement, et invitait le GouverneCleni des pays-Bas à libérer immédiatp.ment

ces prisonniers et à faire rapport au Conseil d~s les 24 heures.

Après avoir exaoiné à nouveau la question au COt~S du mois de janvier, le

Conseil de séctirité a adopté le 23 janvier 1949 U,1e résolution (S/1234), par

laquelle, entre autres, il invitait à nouveau ~es Parties à cesser immédiatement

toutes opérations milItaires, et demo.!1da~t au Gouvernement des pays-Basde remettre

en liberté tous les prisonniers ~olitiqu~s a.~êtés par lui dans la République

d'Indonésie depuis le 17 décembre 1948. Le Conseil recommandait également que

les Parties ouvrent, avec le concours dQ la Commission des NËtions Unies pour

l'Indonésie, des négociations en Vtle d'aboutir à la constitution des Etats-Unis

fédéraux, indépendants et souvera:ns d'Indonésie. Le transfe~t aux Etats-Unis

d'Indonésie de la souveraineté sur l'Indonésie :par :I.e Gouvernement des Pays-Bas

devait s'effectuer le plus tôt possible, et en tout caS le 1er juillet 1950 au

plus tard. Diverses autres dispositions de la résolution concernaient le retour

du Gouvernement de la R~publique d'Indonésie à Djogjakarta et les mesures à prendre

pour que les autres régions contrôlées par la République en vertu de l'Accord du

•Renville soient progressivement confiées à nouveau à l'administration du

Gouvernement de la République indonésienne. La Commission de bons offices

prendrait le nom de Commission des Nations Unies pour l'Indonésie.
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Le 1er mars. 1949, la Commission des Nations Unies ~our l'Indonésie a soumis

~~ rapport: (S/1270 et S/1270/corr.l), suivi de trois rap~orts complémentaires

présentés dans le .courant du mois de mars (S/1270/Add.l à 3). Dans ce rapport,

la Collimisaion constatai~ que lè G0uvernement des payS-Bas n'avait pas relâché les

~risonnierapolitiquesrépublicains et avait refusé d'autoriser le retour du

Gouvernement républicain à Djogjakortaj qu'il·n'y avait eu, aucune· négociation dans.

le cadre de la.~ésolution et que la cessation des hostilités n'avait été ni

effective' ni complète. Le rapport eX2osâit· en détail une proposition du.

Gouverneme:lt des Peys":Bas tendant à convoquer· à La Haye une conférence de la Table

ronde sur la question indonésienne. ' La Commission considérait l'invitation à la

conférence de la Table ronde adressée par le Gouvernement des paya-Bas comme une

contre~proposition, ou bien une proposition. tendant à.remplacer la résolution du

28 janvier, et demandait des' instru..::·tions au Conseil sur la position qu'elle

devait prendre à l'égard de cette in~itation.

Après avoir examiné la question au cours de plusieurs séances, le Conseil

de sécurité a a~~rouvé, le 23 mars, par 8 voix contre zéro, avec 3 abstentions

(France, RSS d'Ukraine, URSS) les instructions données à la commission des

Netions Unies pour l'Indonésie, et selon lesquelles l'opinion générale du Conseil

do sécurité était que ~a Commission des Nations Unies pour l'Indonésie, confor

mément à la résolution du Conseil de sécurité en date du 28 janvier 1949, devrait

aid.er les parties' à se mettre~d' a..::co:t'd SUl' la mise à exécution de la résolution du

Conseil de sécurité en date du 28 janvier et sur la date et les conditions dans

le~quelles pourrait être org~.isée ltne conférence à La Haye. De l'avis général

du Conseil, si un tel accord était réalisé, .la ·cor.,7ocatlon d'une telle conférence

et la participation à celle-ci de la commission des Nations Unies pour l'Indonésie

seraient conformes 'aux buts et objectifs de la résolution du Conseil de sécurité

du 23 janvier 1949.

Le 9 mai"la Commission a fait savoir (S/1320) que les deux parties avaient

accepté son invitation d'entamer des discussions, conformément aux instructions

du Conseil.
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~ Le 4 août, la Commission a adressé au conseil de sécurité un rap,ort

(S/1373) da~s lequel elle indiquait que les parties avaient, le 3 août, dorJlé

à leurs forces armées respectives l'ordre de cesser les hostilités que le

Gouvernement de la République d'Indonésie avait été rétabli à Djogjakarta, et

que la date de la Conférence de la Table ronde de La Hay~ et les conditions dans

lesquelles elle devait se tenir avaient été fixées.

Le 8 novembre 1949, la Commission a soumis au Conseil un rapport spécial

(S/1417) sur la Conférence de la 'l'able ronde, tenue à La Raye du 23 août au

2 novembre 1949. En vertu des a~cords conclus à La Heye, les pays-Bas devaient

céder de façon inconditionnelle l'entière souveraineté à la République des

Etats-Ubis d'Indonési~. Le transfert de souveraineté devait s'effectuer le

30 décembre 1949 au plus tard ~ Toutefois, l'accord ne portait pas .sur la

Résidence de la Nouvelle-Guinée, dont le statut politique devait être fixé dans

le délai d'un an à compter de la date du transfert de la souveraineté.

La Commis~ion déclarait qu'elle continuerait à remplir ses fonctions

conformément à son mandat et observerait en Indonésie l'exécution des accords

conclus à la Conférence de la Table ronde.

Le Conseil de sécurité a abordé l'examen du rapport spécial de la

Commission le 12 décembr~ 1949. Le Président du Conseil, en tant que représentant

du Canada, a soumis un projet de résolution (S/143l), aux termes duquel le Conseil

félicitait les parties d'être parvenues à un accord, accueillait avec satisfaction

la prochaine création de la République des Etats-Unis d'Indonésie et félicitait

la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie de l'assistance qu'elle prêtait

aux parties. Le Conseil invitait également la Commission des Nations Unies pour

l'Indonésie à continuer de remplir ses fonctions, et notamment à observer la mise

en oeuvre des accords réalisés par la conférence de la Table ronde et à aider à

leur appli~ation.

Le re~résentant de la République socialiste soviétique d'UhTaine a soumis

un projet de résolution (S/1433), selon lequel le Conseil demandait au Gouvernement

des Pays-Bas de retirer les troupes néerlandaises et de libérer les prisonniers

politiques indonésiens, et proposait la oJréaticn d'une Commission de l'Organisation

des l'Tations Unies, dont feraient partie les rej?résentants des Etats membres du
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conseil de sécurité, qui serait chargée d.'enquêter sur l'activité des autorités ~
néerlandaises et de présenter au COllseil de sécurité des ?ropositions relatives

au règlement du conflit entre les P2ys-Bas et la Ré:.mbl::que d'Indonésie, en

partant du princi~e de laxeccnnaissance de l'inàépendanc€ et des droits

so~verains du veuple indonésien. Ce projet de résolution ~révoyait également la

dissolution de la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie.

Le 13 décembre 1949, le Conseil à voté par division sur le projet de

résolution du Canada. Le résultat du vote sur la première partie de ce projet a

été le suivant: 9 voix pour et 2 voix contre (RSS d'Ukraine et URSS). Le

résultat du vote sur la de~tième partie a été le suivant : 8 voix pour, 2 voix

contre (RS8 d'Ukraine et URSS) et une'abstention (Argentine). Une des voix

contre étant celle d'un membre permanent du Conseil, le projet de résolution a

été rejeté.

Le même jour, le Conseil a rejeté, par 9 voix contre 2 (RSS d'Ukraine et

URSS), le projet de résolution soumis par la Ré~ublique socialiste soviétique

d'ukraine. A la suite de ce vote, le président du Conseil de sécurité a déclaré

que le rejet du projet de résolution canadien ne modifiait en aucune façon les

décisions prises par le Conseil, qui gardaient leur plein effet.

d) Du transfert de souv~~Jr~té à l'ajourn9TIent sine die de la Commission
(décembre lq49 - 3 avTil 1251)

La Commission des Nations Unies pour l'Indonésie a présenté un certain

nombre de rapports au coure de l'année 1950 (8/1449, S/1663, S/1842 et 8/1873

et Corrol). Ces rapports avaient trait à la mise en vigueur des accords conclus

à La Haye, et notamment au transfert de souveraineté qui s'était opéré le

27 décembre 1949, au retrait d'Indonésie des troupes néerlandaises et à la

dissolution de l'armée royale nêerlando-indonésienne (KNIL), ainsi qu'aux

événements qui s'étaient déroulés dans les Moluques du 8ud à la suite de la

proclamation, le 25 avril 195<', d'une "République des Moluques du Sud" par un

groupe qui s'était emparé du pouvoir dans ces fles.
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L~ ~ avril 1951, la Commission a présenté au Conseil de sécurité un rapport

(8/2087) sur Bon activité depuis le transfert de souveraineté. Ce rapport

indiquait, entre autres, que la mise en oeuvre des d~spositions relatives au

retrait ~fIndonésie des troupes néerlandaises s'effectuait de manière satis

faisante; les opérations en étaient arrivées. au stade où la surveillance de la

Commission n1avait plus de ra.ison d'être. Le rapport résumait les événements

qui avaient abouti, le 15 août 1950, à la proclamation de la République

d'Indonésie sous la forme d'un Etat unitaire, ainsi que la correspondance

échangée avec et entre les parties sur la quostion du droit des peuplas de

l'Indonésie à disposer d'eux~mâmes.

Le rapport faisait également état d'une conférence spéciale de l'Union

néerlando-indonésienne, réunie à La Haye à partir du 4 décembre 1950 pour exam: ner

la question du statut de la Nouvelle*Guinée. A cette époque, aucun accord n'était

encore intervenu B~ cett~ question. Les questions militaires ayant été virtuel

lement résolues, les parties n'ayant saisi la Commission d'aucune autre question,

et la Commission ayant épuisé son ordre du jour, la Commission a décidé de

s'ajourner sine die, tout en continuant à se tenir à la disposition des p'artie~.

Le Conseil de sécurité n'a pas encore examiné ce rappo.rt.

9. PROCEDURE DE VOTE AU CCl'5EIL DE SECURITE

par une lettre en date du 3 janvier 1947 (S/237), le Secrétaire général a

transmis au Conseil de sécurité le texte de la résolution 40 (1) adoptée le

13 décembre 1946 par l'Assemblée générale, qui recommandait au Conseil

"d'adopter sans délai des méthodes ,t dos procédures conformes à la Charte, qui

permettent de faciliter l'application de l'pxticle 27 et qui garantissent le

fonctionnement rapide et effidace du Conseil".

A sa 197ème séance (27 août 1947), le Conaen a décidé de renvoyer la

question au comité d'experts, en le priant de présaJ:ltcr au conseil de sécurité

des recommandations concernant les mesures que ce dernier devait adopter pour se

conformer à la recommandation de l'Assemblée.

""!Il-.'.-' _-~
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Le 2 septembre 1948,' lè représentant des Etats-Unis au Comité d'experts a

p:résenté un'projet de règlement relatif au vpte au Conseil de sécurité

(S/C.l/160) •. Jusqu'à présent, le cemité n'a pas examiné cette question.

Le·2 décembre, le Secrétaire général a transmis au Conseil (S/620) le texte

de la résolution 117 (II) adoptée le 21 novembre 1947 par l'Assemblée générale,

qui invitait la commission·intérimaire à étudier cette question en commun avec

tout comité que pourrait ncmmer le Genseil d~ sécurité pour collaborer avec la

Cemmission intérimaire à l'étude de la question de la procédure de vote au Conseil

de sécurité.

A sa 224ème séance (19 décembre 1947), le C9nseil de sécurité a décidé de

prendre acte dé la lettre du Secrétaire général transmettant le t~Ate de la réso

lution de -l'Assemblée.

10 .. 'RAPPOR'IS SUR' LE TERRITOIRE SetlS TUTELlE DES ILES DU PACIFIQUE

par une lettre en date. du 17 fé.vrier 1947 (S/28l), le représentant des
. .

Etats-Unis a ~Ouw.iB à l'approbation du Conseil de sécurité, conformément à

l'Ar~icle 83 de la Charte, le texte d'un. projet d'accord de tutelle pour le

Territoire sous tutelle des îles du Pacifique. Après avoir procédé à une

discussion générale au cours de sa 113ème séance (26 fér:ier) et de deux séances

ultérieures, le Conseil a approuvé, à sa 124ème séance (2 avril), le texte de

l'Accord qui est 'entré en vigueur le 18 juillet 1947.

par une lettre du 7 novembre 1947 (8/599), le Sec::-étaire général a soulevé

la question de la·définitim d'une méthode qui régisse l'application détaillée à

cette ZOLe stratégique des Articles 87 et 88 de la charte. Après examen de cette

question par le conseil, d'après un rapport du Comité d'eÀ~erts en date du

12 janvier 1948 (s/642), des comités désignés par le Conseil de sécurité et pal'

le Conseil de tutelle se sont réunis; leurs travaux ont abouti à un accord qui a

fait l'objet d'une résolution (3/642) adoptée par le Conseil à sa 415ème séance

(7 mers 1949). L'accord portait. sur les attributions respectives des deux

Conseils touchant les zones straté3iques en général.



8/3175
Français
Page 25

Conformément à cet accord, le; Gouvernement" des Etats-Unis et le Conseil

de tutelle ont présenté périodiquement des rap?orts au Conseil de sécurité.

D'a.utre part, le Gouvernement des Etats:'1Jnis a donné· avis préalable:àu Conseil

quand· il se. proposait, pour des raisons de sécurité, d'interdire pendant une

période donnée le libre accès à certaines parties du Territoire sous tutelle.

11. :bElIJAIlID.ES D'Al"MISSION

"Sur la reoommandation du Cor.seil de sécurité, l'Assemblée générale a

approuvé l'admission de 1fAfshanistan {19 I).ovembre 1946), de la Birmanie

(17 mars 1948), de l'Islande (19 novembre 1946), d'Israël (11 mai 1949), du

Pakistan (30 septembre 1947), de la Suède (19 novembre 1946), de la Thai~ande

(16 décembre 1946), du yémen (30 septembre 1947) et de l'Indonésie

(28 septembre 1950).

Le Conseil de sécurité n'a-pas r3ccmmandé l'admission des pays ci-après

énumérés, parce que les projets de résolution relatifs à leur demande n'avaient

pas obtenu les voix de tous les membres permanents du Conseil : Jordanie,

portugal, Irlande, Italie, Autriche, Finlande, Ceylan, République de Corée,

Népal, Libye, Japon, vietnam, Cambodge et Lès o

Les projets =-e résolution relatifs aux demandes è. t admission des pays

ci-après énumérés n'ont pas béuéficié ~u votL affirmatif de sept membres ~u

Conseil de sécurité Alb~ie, République populaire de Mongolie, Hongrie,

R~umanie, Bulgarie, Républiq"'.le populaire ~émocratique de corée et République

èémccratique du Vietnam.

Depuis le de~ier rapport du Co~seil èe sécurité à l'Assemblé~ g6nérale

sur la question de l'admission de nouveaux Membres (A!2208), les résolutions

ci-dessous mentionnées de l'Assemblée gé~érale ont été t~ansmises au ~onseil ~e

sécurité pour information

Par une lettre en date du 9 janvier 1953 (S/29-:'1), le Secrétaire gé:r:éral

a transmis au Co~seil de sécurité le texte de la résolution 62r (VII) de

l'Assemblée générale, en appelant particulièrement Sf'n attention sur les seotilPns

B à G, dans lesquelles l'Assemblée demaniait au Conseil èe prendre acte 4e la
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déclar~tion suivant laquelle le Japon, le Vietnam, le Cambodge, le Laos, la Libye,

et la Jordanie sont, à l'avis de iiAssembiée; des Etats'pacifiques au sens de

l'Article 4 de la Charte, capables de i-emplir 'les obligations de la Charte et

di&posés à'le faire, et qui doiv~~t e~ è6hséquence être admis comme Membres de

l'Organisation des Nations Unies.

par une lettre en date du 28 octopre'1953 (S/3131)~ le Secrétaire général a

transmis au Conse'1. de sécurité le texte de la:résoiution 718 (VIII) de

l'Assemblée.général~, par laquelle l'Assemblée a créé tine Commission de bons

offices pOU1· l'admission de nouvoaux M~mbres. Cette co~ission, composée des

représentants de l'Egypte y dès pays-Bas et du pérou, est habi~itée à consulter. .,'

les membres du Conseil de sécurité en vue èe rechercher la possibilité de parvenir

à un accord qu·, faciliterait l'admission de nouveaux Membres conformément à

_ l'Article.4 de la Gharte • La. Commission de bons offices doit. présenter un rapport. . .
sur ses ,travaux à l'Assemblée générale à sa huitième session, ou, au plus tard,

à Sa neuvième sessio~.

Le Conseil n'a !las examiné cette question depuis septembre 1952.

12. C:UESTION PALIiBTINIENNE

a) Inscription de la question à llordre du J.l?ur

Per une lettre en date du 2 décemb~e1947 (A/614), lè Secrétaire général a

transmis au président du Conseil de séctœité la résolution 181 (rr) adoptée le

29 novembre 1947 par l'Aes~mblée générale au sujet du. Gouvernement futur de la

Palestine (Plan de partage). A sa 222ème séance (9 décembre) ,le Conseil a pris

note de cette résolution et décidé d'ajourner l'examen de la question., .
ft. sa' 263èm~ séance (5 mars 1948), le Conseil é. ado!lté une résolution (8/691)

insEirée dlun projet de r~solution des Etats-Unis amendé par la Belgique, dans

laquelle il invitait les membres permanents à se concerter au sujet de la

situation en Palestine et faisait appel. à tous les gouvernements pour qu'ilS. ,

prennent de's mesures prqpres à prévenir les désordres tels que ceux qu'l 8e

produisaient a.lora en i'aleat1ne. Z.e 19 m~a, ceux dos membres permanents du
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COnseil qui s'étaient concertés ont recommandé au conse~de faire clairement

comprendre aUX parties intéressées qu'il était déterminé à ne pas tolérer

l'existenoe en palestine d'une menace à la paix et de prendre toutes les mesures

nécessaires, :par tous les moyens dont il d1~poee, pour mettre fin immédiatement

aux actes de violence et pour rétablir la paix en Palestine.

b) création de la Commission consulaire d'armistice

ft. sa 277::me séance (1er avril), le Conseil a adopté sur la proposition des

Etats-Unis deux résolutions (8/714) dont l'une demandait la conclusion d'une

trêve en Palestine et l'autre invitait le Secrétaire général a convoquer une

session extraordinaire de l'Assemblée générale pour poursuivre l'examen de la

question du Gouvernement futur de la Palestine.

COnformément à la pr~ière résolution, les représentants de l'Agence juive

et du Haut Comité arabe ont conféré avec le 'président afin d'arrêter des dispo

sitions pouvant servir de base pour la trêve. L'accord n'ayant pas pu se faire,

le Conseil a adopté le 17 avril 1948 une résolution dans laquelle il a énoncé

les principes et le méc~isme d"un armistice (S/723). Par la suite, le

23 avril 1948, le Conseil a créé une commission de trêve (S/727) chargée

d'aider 1e Conseil à surveiller l'exécution par les parties de la résolution

adoptée par le COnseil le 17 avril au sujet de la trêve; cette Commission se

composait des représentants de ceux des membres du Conseil de sécurité, à

l'exception de la Syrie, qui avaient à Jérusalem des représentants consulaires de

carrière.

c) Résolution relative à la trêve adoptée par le Conseil de sécurité le
29 mai 1948

A la suite du déclenchement d'hostilités armées le 14 mai 1948, le Conseil

a adopté, le 22 mai, une résolution invitant les parties à donner l'ordre de

cesser le feu dans les trente-six heures qui suivraient l'adoption de la résolution

(S/773) •

"
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Le Gouvernement provisoire d'Israè~ a fait savoir au Conse~l le 24 mai qu'il

acceptait l'armistice (S/779), tandis que les Etats arabes informaient le Conseil'

qU'il fallait d'abord respecter la résolution du 17 avril relative à la suspension

d'arm~s, pour que celle-ci permette d'arriver à une solution équitable et durable

(S/7g2) •

p sa 310ème séance (29 mai), le Conseil a adopté une résolution (S/801) dans

laquelle il de~dait notamment la cessation des postilités pour une durée de

quatre semaines et donnait pour instl"J.ctions au comte Folke Bernadotte,

Médiateur des NatiorlQ Unies Œ, de surveiller. l'application de la suspension

d'armes, de ·concert avec la Commission de trê've à la disposition df laquelle

devail.:.nt être mis des observateurs militaires, et de se mettre en rapport avec les

parties, a~ fins de s'acquitter des fonctions dont l'avait chargé l'Assemblée. .
générale.

Les Etats arabes et le Gouverne~t provisoire d'Israë~ ont fait savoir au

Conseil qu'ils acceptaient la résolution (S/804, S/810).

A sa 313~me séance, le 3 juin, le Conseil a décidé de donner pleins pouvoirs

au Médiateur pour interpréter les dispositions de la résolution relative à la

suspension d'armes. Ce n'était que si son interprétation venait à ê'tre contestée

que la question serait soumise au Conseil.

d) . Résolution rélative à le. trêvoadoEtée par le Conseil ~sécurité le
15 juillet 1948

La première trêve conclue en palestine est entrée en vigueur le Il juin 1948.'

Etant donné que la première trêve devait venir à expiration le 9 juillet 1948, le

Conseil a adressé le 7 juillet aux Juifs et aux Arabes un appel urgent leur

demandent de prolonger la trêve {s/867). Néanmoins, les combats ont repris en

Palestine.

z par 8a résolution 186 (S-2), adoptée 'le 14 mai 1948, l'Assemblée générale
avait habilité un Médiateur des Nations Unies à favoriser un ajustement
pacifique de la situation future de la palestine et relevé la commission
pour la Palestine des fonctions exercées par elle en vertu de la résolution
181 (rr) du 29 novembre 1947. Elle invitait le Médiateur à se conformer aux
instructions que l'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité pourraient
lui donner.
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A lâ 333ème séance (13 Juillet), le Médiateur a fait au Conseil une déclaration

orale au cwrs dé laquelle' il a. 'développé le rapport écrit qu'il avait précédemment

soumis (8/800), et a demandé au Conseild 'ordonner là cessation immédiate des

hosti:,:.i,tés. ' A sa 33Sème séance (15 Juillet)., le Conseil a adopté une résolution

(8/902), ,dans laqüelle il a' 'qualifié la 'situation en Palestine de menacl:. contre

la paix au sens dé l'JU..ticle 39 de la Charte, ordonné une suspens ion d'armes

sin~_die et prescrit aU Nédiateur de surveiller l'observation de la trêve et

d'établir une procédure pour l'examen de toutes allégE:.tions relatives à 'des,'

violations de la trêve •

. De -nombreuses allégations ,relatives à d'es violations, sUI"tout da,ns la région'

de Negev, ayant étê portées àsa'oonnaissance, le COnseil a pris diverses décisions

pour âmélforer la situation. ces résolutions, qui 6nt été adoptées les 19 octobre,

4 et 16 novembre et 29 décembre 1948 (8/1044, S/1070, 8/1080, 8/1169), avaient

pour but !ll"incip'alement d' inviter les cleux parties à cesser le feu et à entamer

des négociations en vue de-la conclusion de conventions d'armistice. Le

17 septembre 1948" ie Conseil de sécurité a été informé de l'assassinat en

Palestine du Médiateur; lé-' comte Folke Bernadotte. A sa séance du 18 septembre,

le Conseil a 'approuvé le télégramme envoyé la v~illepar le Secrétaire général

par intérim chargeant 'M. Ralph' Buriche d'assumer, Jusqu'à nou.vel ordre, l'entière

responsabilité de la mission de Ealestine.

e) CNnclusion des conventlons d'armistice

Le 11 décembre ,1948, l'Assemblé~ générale a créé par sa résolution 194 (rII)
une Commission de conciliation ~our la palestine (France, Turquie e~ Etats-Unis)

qui devait, notamment, assumer les fonctions assignées au Médiateur intérimaire

par la résolution 186 (8-2) du 14 mai 1948 et prendre des mesur~s en vue d'a1d~r

les BOuve~ementset ~utorité~ intéressés à régler de façon définitive toutes

les questions sur lesquelles ils ne s'étaient pas mis d'accord.

,..;,

y,--
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PfOr ·l.tIlE; lettre en date du 6 janvier 1949 (S/1137), le Médiateur par intérim,
" ,

M. Bunche,a r~t Savoir au Irésident du Conseil de sécurité que le Gouvernement de

l'Egypte et le Gouvernement provisoire d'Israé~ avai@nt accepté sans condition une

propost"tion prévoyant lâ.'cessation des hostilités ,dans la région de Negev, mesure

qui serai~'sûivie :immédiàtement de négociations directes, sous les,auapices'des~

Nations unies, au suje~ de la mise ën oeuVre 'des résolutions des 4 et

16 novembre 1948 dans lesquelles le Coriseilavàit demandé la conclusion de '

convêriÙons' 'd "ei'mistiée: "

De févrièr à jû11let 1949, des' conventions d'armistice ont été signées entre

Israê'J,d'une périi,et, d'a'utrepal"t, 'l'Egypte (S/1264/Rev.l),,'le Liban (S/1296/Rev.J,.)"

le Royaume 'llachémité:de' ,J~rdanie" (S/1302!Rev.lt
) e't la Syrie (S/i353/Rev.1). ,I.e

21 juillet, le Médiateur par intérim a présenté au Conseil son ,rapport final,suI' ":,,

l'état 'dësnég06iation'sd:tarmistice 'et "oe latrê.ve en Palestine (S/1357)M~

,; 'A 'sa ~4'7ème 'séance (11 'août), le Conseil El. adopté une résolution (S/1362') r

rendànt 'hommage au comte"Folke' Bernad6ttë"et 'eXprimant' au 'Médiateur par intér,irn: '" f.
et au 'pêrsonriel de la Miss''ion des 'Nations 'Unies ,en 'palestine,; à l'issue de 'leur ;

missioIÏ; c'ombien 'il apprêciai:t "l'ôEHivre"qu'ils"ava1ent, aèeoniplie:', A la même séancè;

le Conseil a adopilé 'une :atitré ré:Soiut±6n" (S/1,67 Fdàl'ls' 'la.ciuelle'j 'notamment, ,n'.. "
'"

exprimait 1"espoir 'que' 'les parties' intéressées" 'parviendraient' ,rapidement à un:
règlement définitif; ati'moyen de'négociations conduites pàr la '.Comniission de ':.

conciliation et, en attendàht;"confirmaIt"l'ord're de suspension d'armes donné par'
sa résotutioh du l5'~u±iret;·èn outre, 'le'con~eil dégageait le Médiateur par- "

intérim de toute responsabilité ultér1eure en ce qui 'coricernelêe résolutions du "

conseil de sécurité j notait qUEt l'exécution des accQrd~ d' ~istice serait
- " . .

contrôlé~ par des commissions mixtes d'armistice dont le président serait le chef

d'état-major de itOrganisme des Nations Unies chargé de ia eiurv~illance de la.
" .: , . . .' .' :. ....

treve; et demandait au Chef d'etat-major de faire rapport au Conseil de séourité

au sujet de 1 ~ observation de la suspension d f~e~ en palestine. Depuis lors, le
"'-

DIt Entre;.temps, à sa 207ème ~éance (il ~i 1949), l'Assemblée générale, sur la
recommandation du COnseil de sécurité, avait déoidé d'admettre Isrs.ë'l,cOŒIa
Membre des Nations Unies.
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Chef d'état~major a présenté périodiquement des rapports sur les travaux de cet

Organisme.

La question de la démilitarisation de la zone de Jérusalem, eu égard

notamment à la résolution 194 (III) adoptée par l'Assemqlée générale,le

Il décembre 1948, a été inscrite, sur la demande du représentant de l'Egypte,

à l'ordre du jour de la 453ème séance du Conseil de sécurité (25 octobre 1949).

Le Conseil a décidé d'ajourner sine die tout nouvel ex~en de cette affaire, en

attendant qt].e l' ~ssemblée sénérale ait débattu la question palestinienne.

L'Assemblée a examiné divers aspects de la question palestinienne à ohacune de

ses sessions ultérieures, ~a1s le Conseil n'a pas repris l'examen de cette

question.

g) plaintes de l'Egyute nour violations de la convention d'armistice
éBvpto-israélienne

par une lettre en date du 9 septembre 1950 (S/1789 et corr.l), l'Egypte a

attiré l'attention du Conseil de sécurité sur le fait qu'Israè'l avait refoulé

vers le territoire égyptien des milliers à'Arabes de palestine et sur des

violations de la Convention d'armistice général qu'aurait commises Israè~.

A sa 514Ème séance (20 octobre), le Conseil a décidé d/inviter le général

Riley, Chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil

lance de la trêve, à se rendre à Lake Success pour donner au Conseil des

renseignements supplémentaires au sujet de cette question. A sa 518ème séance

(6 novembre), le Conseil a décidé d'inviter égale~ent M. Ralph Bunche, encien

Médiateur par intérim des Nations Unies pour la Palestine, à fournir au Conseil

des renseignements supplémentaires à ce sujet.

A sa 524ème séance (lï novembre), le Conseil a adopté le projet de réso

lution révis~ (8/1907 et corr.l) présencé par les Etats-unis, la France et le

Royaume-Uni, aux termes duquel il invit....1t les parties impliquées dans le conflit

à accepter de suivre,' pour leurs plaintes, la procédure prévue dans les

Conventions d'armistice; priait le Commission mixte d'armistice égyPto-israélienne
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d'examiner d'urgence la plainte de l'Egypte relative à l'expulsion de milliers

d'Arabes de palesti.."'le j invitait les deux parties à œettre en oeuvre toute

conclusion que formulerait la COmmission mixte d'armistice égypto-israélienne au

sujet du ra?atr:ement des Arabes qui, de l'avis de la Commission, devraient être

rapatriés; et donnait qualité au Chof d'état-major de l'Organisme chargé de la

surveillance de la trêve pour recommander à Israë~, à l'Egypte et, le cas échéant,

à d'autres Etats arabes, de prendre les mesures qu' il jugerait nécessaires pour

contrôler les déplacements des Bédouins à travers les frontières internationales

ou les lignes de déme.rcation d'armistice,

h) Plaintes de la Syrie TIour violations de la Convention d'ar.mistice général
dans les Earais de Roulé

A sa 541èn:e séance (17 avril 1951), le COnseil a examiné les divers

documents présentés par les re?rés~ntants de la Syrie et d'Israè~ au sujet de

violations de la Convention dt, ..., .ce général syro-israélienne (voir S/Agenda

541). Le Conseil a déciQ' ~ l'examen de la question jusqu'à ce que le

général Riley, Chef d 'é+·...t-:n. ~ :i.6 \ • Organisme chargé de la surveillance de la

trêve, lui aU; donné de '\ ';'P<:: :enseignements supplémentaires.

A sa 545ème séar:ce!onseil a adopté une résolution dans laquelle

il constatait que les hostL....es continuaient da..."'ls la zone démilitarisée et

invitait les parties à ce~~er les hostilités (S/2130).

A Ba 547ème séance, le Conseil a adopté un projet de résolution commun

(S/2152 et S/2152/Bev.l) présenté à la séance précédente par les représentants

des Etats-Unis, de la Fr&lce, du Royaume-Uni et de la Turquie aux termes duquel,

notan:ment, le Conseil 1) faisait ap:pel au Gouvern'3ment d'Israë~ afin qu'il

défère à la demande du Chef d'état-major et du préSident de la Commission mixte

d'armistice syro-israélien."'le d'assurer que la Palestine Land Development company

cesse toutes opérations dans la zone démilitarisée, pour continuer le projet de

drainage, jusqu'à ce qu'un accord ait été conclu par l'intermédiaire du président

de la Commission mixte d'armistice; 2) constatait que l'action aérienne menée

par les forces israéliennes le 5 avril et toute action militaire agressive que
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pourrait mener dans l'avenir 11une ou l' autre des parties à l'intérieur ou sur

le pourto~ de la zone démilitarisée seraient considérées comme constituant une

violation de l!o~dre de ceSser le feu donné par la résolution du Conseil de

sécurité du 15 ~uillet 1943 et comme étant incompatibles avec les termes de la

Convention d'al"IIlistice et les obligations im!)osées par la c..i.arte aux Etats Membres,

et 3) décidait que les ~ivils arabes qui avaient été évacués de la zone démili

tarisée par le Gouvernement dtIsraë~ devaient être autorisés à rentrer immédia

tement dans leurs foyers et que la Commission mixte d'armistice entre Israë'l et

la Syrie devait surveiller leur retour et leur installation dans les conditions

qu'elle-même déterminerait.

i) Question du canal de Suez

Fer une lettre en date du 11 juillet 1951 (S/2241), le représent8?'t d'Israë'l

a demandé l'inscription à l'ordre du jOtW du Conseil de sécurité, pour examen

urgent, du point suivant: "Restrictions imposées par l'Egypte au passage des

navires par le canal de Suez.".

Le Conseil a commencé l'examen de cette question à sa 549ème séance (26 juil

let) et a. invité les représentants d'Israël, de l'Egypte et de l'Irak à prendre

part à l'examen de la question sans droit de vote.

A sa 558ème séance (J:er septembre), le Conseil a adopté une résolution

(S/2322) dans laquelle il constatait, notamment, que les restrictions apportées

au passage par le canal de Suez de msrchandises destinées à Israë'l étaient

incompatibles avec un règlen:ent pacifique et l'établissement d'une paix durable

en palestine. Cette résolution invitait .l'Egypte à lever les restrictions mises

'au passage des navires mnrchands et marchandises de tous pays par le canal de·

Suez, quelle que soit leur destination, et à ne plus mettre d'entraves à ce

passage; si ce n'est dans la mesure indis~ensable Po~.assurer la sécurité de la

navigation dans le canal même et faire observer les conventions inte~nationales

en vigueur.
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3) Mise en oeuvre et resnèct des Conventions d'armistice général, eu égard
notamment aux a;}tes de violence récemment coŒDlis et en 'Particulier à
l'incident survenu à "Kibya les 14 et 150ctôbre : ra"OPort du Chef dlétat
~ejor de .l'O..·ganisme charp;é de la surveillance de la tr€ve

Dans des lettres identiques en date du 17 octobre 1953, les représentants

permanents de la France (8/3109), du ROJralline-Uni (8/3110) et des Etats-Unis

(S/3lll) ont demandé que le COnseil de sécurité fût convoqué dlurgence aux

fins dlexaminer l'état de tension existant entre Israël et les Etats arabes

voisins, et en particulier lès récents actes de violence, ainsi que la mesure

dans le.quelle sont respectés et appliqués les accords dl armistice généraux.

Du 19 octobre au 25 novembre 1953, le Conseil a tenu dix séances. Entre

temps, le général Va3Il Bennike, Chef dlétat-major de 110rganisme chargé de la

surveillance de la trêve en palestine, a présenté un rapport complet sur

llactivité et les décisions de~ quatre Commissions mixtes d'armistice, notamment

au sujet de l'incident de Kibya.

Compte tenu de ce rapport, ainsi que des réponses du général Bennike aux

diverses questions qui lui avaient été posées, les représentants des Etats-Unis,

de la France et du Royaume-Uni ont soumis un projet de résolution commun

(S/3139/Rev.2) tendant à ce que le Conseil 1) constate que l'action de repré

sailles entrepr~se à Kibya par les forces armées dllsraël et toutes actions

semblables constituaient une violation des dispositions de la résolution du Conseil

du 15 juillet 1948 qui concernent la suspension dlarmes et étaient incompatibles

avec les qbligations que font aux parties le Convention dlarmistice général et la

cbarte; 2) exprime sa plus profonde désap:probation de cette action et requiert

Israë'l de prendre des mesures efficaces );lour :prévenir toutes actions semblables

dans l'avenir; 3) constate qu'il existait un ensemble important de faits

indiquant que des persoIh~es qui n'étaient pas autorisées à le faire franchissaient

la ligne de démarcation et que des actes de violence résultaient souvent de cette

situation, et demande au Gouvernement de la Jordanie de continuer à appliquer et

de renforcer les mesures qu'il avait adoptées pour empêcher ces franchissements;
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4) rappelle aux Gouvernement/:!. d 'Is;raë'l ~t,de.. la J?rdanie l'obliGation que le~
. ., •.• " .~ ... 'li; _ '" . ""

faisaient les résolutions du Conseil de.~écurité et la Convention d'armist~ce
. . ,.:.' . : .-; ." ,. ~.'. ~-' -... .. .

générpl de ~révenir tous actes de violence des deux eôtés de la ligne de démar-
. . '. t· ;'.: ~!,'" .' .'

cation; 5) réaffirme qu'U était. essentiel, pour réaliser par des moyens.' .:. .' .,.. '.,....... . .
pacifit:ucs des 'Progrès vers un règlenent durable. des question~ pendantes entre.. , '. ,

elles, que les parties se conforme~t ~ux obligati?~s que leur font la Convention

d'armistice général et les :t'és·::>lutions du Conseil de sécurité; et 6) demande au

Chef d' éto.t~major de l'organisme chargé de la surveillance de la 'tf'êve de faire

rapport cu Ccnseil de sécurité, dans les trois mois, et de formuler dans ce

ra'PPort telles re~ommar.dations qu'il pOUl'rait considérer cemme appropr~~es, ~n se

référant partioulièrement aux dispositions de la présente résolution et en tenant

compte de tout e.ccord intervenu à la suite de la requête du Gouvernement d'Israël

pour la convocation de la conférence prévue à l'Ol'ticle XII de la Convention

d'arlllÎ:,!3tice général condue entre Israë1. et la Jordanie. A sa 640ème séance

(20 novembre 1953), le Conseil a adopté le projet de résolution commun.

k) Plaint~ form~lée P2X l~ie contre Israo'l au sujet des travaux entrepris
!'?ur la.2-·iv~.2..ccide!lt!::le du J.2,urdo.i!l d~s la~one démilitarisée_

Dans ll."1.e lettre du 16 octobre 195-3 (S/3108), le re:;œésentant permanent' de la

Syrie s'est pla::'nt au Conseil de ce qu'Israè'l ait cOl::ID.encé, le 2 se'Ptembre 1953,.'

dans la zone 'démilitarisée, des travaux tendant à modifier le lit du Jourdain,

afin qu r il coule en territoire cor..trôlé :par l~s autorités israéliennes,. Il a

affirmé que les autorités israéliennes violaient ainsi les dispositions de la

Convention d'armistice syro-isre.élienne et notamment celles qui étaient prévu~s

à l'article V. Il a rappelé également que le Chef d'état-major avait delliBlldé ,

à Isràë'l, le 23 septembre, d'ordoll."1.cr l'arrêt de tous les travaux.

A'Prèsavoir reçu un ra'Pport du Chef d'état-major à ce sujet (S/3122), le,

Conseii a cOlimencé l'exaoen de la question à sa 629ème séance (27 octobre).

A sa 63lème séance (27 octobre), le Conseil a adopté une résolution (8/3128) aux

termes de laquelle il jugeait désirable que les travaux commencés dans la zone

démilitm-isée fussent sus?endus :pcnda."1.t le prompt examen de la -question par le
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Conseil de séc~ité et prenait acte avec satisfaction qe la déclaration faite à

cette séance l'ar le représentant d' Israê'l au sujet de l'engagement pris par son

Gouvernement d' interromp:-e les travaux en question pendant la durée de cet ~xamen.

La question a fait l'ob~et de nouveaux débats au cours des séances ulté

rieures, et à la 648Ème séance (16 décembre) les Etats-Unis, la France et le

Royaume-Uni ent présenté un projet de résolution commun (S/3151/Rev.2) tendant à

ce que le Conseil 1) fasse sienne la demsnde adressée par le" Chef d'état-major

au Gouvernement d' Is:-ae'l le 23 septembre 1953; b) demande aux parties intéressées

d'obéir à toutes les décisions et de satisfaire à toutes les demand.es formulées

par le Chef d'état-ma~or da~s l'exercice de ses pouvoirs découlant de la

Convention d'armistice; 3) p:-ie le Chef d'état-major d'explorer les possibi

lités de concilier les intérêts israéliens et syriens en cause dans le différend

relatif à la diversion des ee.ux du J0urdain à Benat Yacub en donnant pleine

satisfaction en toute saison aux droits existants d'irrigation, tout en sauve

gardant les droits des particuliers dans la zone démilitarisée; prie le Chef

d'état-majcr de prendre telles mesures conformes à l'AQcord d'armistice général

qui lui paraîtraient propres à une conciliation, et lui donne autorisati~n à cet

effet; 4) invite le Secrétaire général à mettre à la disposition du Chef

d'état-major un nombre suffisant d'experts, notamment des ingénieurs hydrauliciens,

~ui puissent fournir à celui-ci, sur le plan technique, les données nécessaires

à une complète appréciation du projet en question et de son effet sur la zone

dé~tlitarisée; et 5) donne instruction au Chef d'état-major de faire rapport au

Conseil de sécurité dans les 90 jours sur les mesures prises pour donner effet

à la présente résolution.

A sa 656ème séance (22 janvier 1954), le Conseil n'a pas adopté le projet

de résolution commun :-évisé en raieon du vote; négatif d'un membre permanent. Il

y a eu 7 voix pour, 2 voix contre (URSS et Liban) et 2 abstentions (Brésil et

Chine).

Au cours de l'examen de la question, le représentant du Liban a présenté le

18 décembre 1953 un projet de résolution (S/3152) et un autre projet de réeolution

à la 655~me séance (21 janvier 1954). Le Conseil ne s'est pas encore prononcé

sur ces résolutions.

,1

~
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1) ~~ntes récentes d' Israè'l et de l'E.gyPte

L'ordre du jour provisoire de la 657ème séëncedu Conseil de sécurité,

tenue le 4 février 1954, com~ortait, sous le titre général "Question palestinienne~

une plainte d'Israè'l contre l'Egypte au sujet de a) l'imposition par l'Egypte

de restrictions au passège pSI' le ~anal de Suez des navires faisant commerce avec

Israè'J. et ' b) l' a!>:..')licati~n par l'Eg~rptë d'entraves à la navigation des navires

se rend~~t au ~ort israélien d'Elath, dans le golfe d'Akaba (8/3163 et Add.l).

Après discussion, le Conseil a décidé d'inscrire cette question à son ordre' du

jour en tant qu'alinéa I), et d'y' inscrire é3element en tant qu'alinéa II), pour

examen séparé, une plainte de l'EgJ-pte contre Israe'l pour "violations par Israa'l

de la Convention égypto-israélienne d'armistice général dans la zone démilitarisée

d'EI-AuJatl (8/3172).

A sà 658ème séance, le 5 février, le Conseil a commencé la discussion

générale du premier alinéa de l'ordre du jour approuvé à sa séance' précédente.

"'.'

~".

1
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.:

13.
~ .... .. r: . , t •• • •

QUESTION INDE - PAKISTAN
~ .. .'

l' "

1

a) Inscrintion de la'q~estio~ à l'ordTe du ~our

Par une lettre en date du 1er ,:an:rier 1948 (8/628), le re,!lrésentar:t de l'Inde,

c~nfcrmément à l'Article 35 de la Charte, a demandé au Conseil de, sécurité

d'inviter le Pa:~istan à.. cess~r irr.rr.0diate.r.ent d'acc~r:der aux enva~isseurs, dans

l'Etat de Jammu et Cachemire, une assistance .qui c :)nstituait tL.'1 acte d'agression

co~tre l'Inde. Le, Censeil lie sécurité a i~scrit cette question à ;L'ordre du jour
'. "

de, .,~.a 226.èn:e séance, tenue le 6, janvier 1948. C;:;nf.;rmé;r.~nt à l'Artic+e 31 d: la

Charte, les représe~tants de l'Inde et d~Pak~3tan cnt~tp invités à,pal~iciper
oc'" ", "

aux discussions sans droit de vote. Sur la re~~ête du représe~tant d~ Pakist~n,.

l'exan:en de la question a été rer.~s au 15 janvie~. Par une lettre en date du

15 janvier (S/646'), le Hinistr~ des A;ffaires étran5ères du paldstan a présenté

troi's d-JcUn:ents dans lesquels il T'3pcndait aux accusations de l'Inde, exposait

les griefs du Pakistan et de~andait au Conseil de ~rendre les mesures nécessaires.

Par une lettre en date du 20 jmlvier (s/655), le ~~nistre des Affaires

étrangères du Pakistan a demandé que le Censeil ne limite pas à la question du

Jammu et du Cachemire l'examen de la plainte du Pa:dstan. A sa 231ème s6a:lce,

le Conseil de sécurité a donc décidé de modifier l'intitulé de la question, qui

portait jusque là la mention : "Question Ja::nr:',u et Cachemire", et de lui daMer

le titre suivant : "O,uestian Inde-Paldstan".

b) Création de la Commissi:m des ITations Unies -ry"'ur l'Inde et le Palùstan
(résolut:fO'ns du C·')nseil de sécürItéën- Ùte dèS l7'1'ë.nvier. 20 .ia~,
21 avril et :5 juin 191~o)

A ses 227ème, 228ème et 229ème séa~ces (du 14 au 17 janvier), le Conseil de

sécurité a entendu les déclarati~ns des repr~sentants des deux parties inté

ressées. A la 22S;ème séance, le C:n::;."-'il. 6. aè.cpté, pa:: 9 voix, avec 2 .::1'8-

tentio:ls (République socialiGte cov::.ét::'qt;.e d'ffi;raine, Uniun des Républiques

socialistes soviétiques) ll..'1 prejet è.e rés-:::'uti:m dépcsé par le re:9résentant de la

Belgique (s/65l), invitant les parties à prendre to~tes les rr~sures nécessaires

pour améliorer la situation. Le représentant du Royaume-Uni a proposé alors que

le Président du Conseil se ré~~isse avec les repréaentants des deux gouverne~ents

intéressés afin de trouver un terrain d'e:ltente qui permette d'aboutir à un

rogleI:le:lt.

il
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A la 230ème séance (20 janvier) le Président a fait connaître au Conseil

le r~sult,~:e,des ,entreti~n~, qU'il ~v:ait' eus ?-v~c les deux 'part.~es,e:t a pr!Ssenté

un projet" de résolutiàn,'(S/654}, élaboré ,à là sui1:e de ces -entretiens, prévoyant

la création d'une commission de trois membres chargée de procéder à des enq~êtes

et d'èxercér üue infiuence mé'd:Latt:Lce. L'un des membres 'devait êt're chois(par

l'Inde, l'autre par ie pakist~n et le troisième par les deuxp~emiers. Cette

résolution a été adc·ptée par 9 voix, avec 2 abstent.ions (R~pu'bliClue eo~iai1ste

soviétique d'Ukraine, Ùnion des R~publiClues socialistes soviétiques).

A sa2S6ème séan~e (21 avril 1948), lé C;n~eÜ a. examiné et adopté un projet

de résolutio; commun (S/726) prése~té p~; l~à représentants de la BelgiqUe; du

Canada; dé la Chinc~ de la Cùlombie; è.es r:tl3,ts~Unis et du Royauree-Un:i.; cette
. . '. -. .'. ." . .

résolution portait à cinq le nombre des membres de la commission créée par la
.' .... i .

résolution du 20 janvier 1948 et recommandait aUX GJuvernements de l'Inde et du

'Pal~fstan diverses mesures propres à amener la cessation des hostilités ,e~ à. '
créer les conditions nécessaires à un plébiscite ~ibre ,et impartial sur ~a

quèstion de 'savoir si l'Etat de ~ammu et Cachemire doit être rattaché à It~nde

ou a~ Pakistan. A sa 287ème seance (23 avri~), le Conseil a décidé par 7.voix"

avec 4 àbstentio~s (Belgique, Colombie, République' Svcialiste soviétique d'Ukraine

et Uni6n'des Républiques' socialistes soviétiq~es);de faire entrer à 'l~ èo~~sio~
la Belgiqùe et 'la: Col~'inbie; qui sontve:1Uès:y rejbindr~ l tArgentihe (Chois'ie ;a/

le Pakistan) et 'la T~hécosr':)v~~uie (c:10isi~::?ar llrnd~f. . ,
• .• : \. • • ....... j', -. '. • "

La discussion s'est poursuiviè 'à la 289ème séance (7 mai 1948), au cours

de laquelle le President ~' aiS1Gné: le~Etats-Ùnis, c~mine: m~rnbre c'o~pté de\~
Commission, l1Argentfne etia T6h;,sco~lovaquie l1t~yant pu ~~ mettr~ d'acc~rd pour

choisir ce membre.

Asà. 3l2èÎne séancè (3 juin '1948), le conseÙ de 'sécu~ité a ';~d~pté, après

aIl'.e;ndement, .par 8 voix ~ontrezéro,'avec 3 abstent"ions' (chine, RépUbliqu~ socia

liste' soviétique d'uia:'àine~ U~io~ des RépUb11que's s~ciali'st;~~ s~viétiClues), un

projet deré~olution depose pari~ ~ep;ésentant di la Syrie (S/819); cètte 'réso

lution chargeait la Cummis'sion de médiat'ion de" se rendre' sans retard, s;; les

lieux 'du différend, d'étudi~r, dans l'ordre indiq,ué au paragraphe D de la réso-
~ . ..

2ution du 20 janvier, les questions soulevees dans la lettre du ~linistre des

Affaires étrangères du Paldstan en date du 15 janvier et de faire rapport au

Conseil à ce sujet en temps opportun.
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c) Ra"O-po::'t"3 de la Commission des Nations Unies -pour PInde et le Pakistan et
nominat i.:111 d'un représ:ënta:rit des Nations Unies aUëlrès de 1'I:J.de et du
Pa;;:istan

Le 22 novembre 1948, la Com..-cüssion des Natioqs Unies a soumis au Conseil de
"

sécurité un premier rapport (s/noo: relatif 6. son acti-.rité jusqu'au

22 septembre 19l.8.

Le 13 janvie:- 1949, la Co:n-,r:"osioll a ::lOu>:.lis un d.cuxièl'le re,pport(S/nS6).

Dans ces rapports, la C~mmission informait le C)noe11 de sécur~té que, les

13 août 1948 et 5 j~~vier 1949, elle avait a~opté des résolut~ons ccncernant lli1

ordro de cesser le feu, fixé des principes qui devaien~ serVir de base pour la

conclusion dl~ a~cord de trêve entre les parties et arrêté des ~esures ccncernant

l'organisation d'un plébiscite. lorsque la démilitarisation que devait prévJir

l'Accord de trêve serait accomplie. La Co~~tSGion a décl~ré que l'ordre de cesser

le feu était entré en vigueur le 1er janvier 1.949.

La Commission des Nations Unies est ret0ur~ée dans la péninsule indienne le

4 février 1949 pour assurer la mise en oeuvr~ de l'Accord faisant l'objet des deux

résolutions. En présentant au Conseil de sécurité le troisième rapport de la..' ,

COIl'.mission (8/11.1-30 et Àdd. l et 2), soumis le 5 décembre 1949, le Président d~

la Commission a fait remarquer que, depuis le reto~ de la Commission dans la

péninsule, on n'avait c~nstaté, en dépit d'efforts"sout.enus·, aucu..'1 progrès.

sensible dan3 la mise en application de la deuxiè~e partie de la résol~tion adoptée

le 13 août 1948 par la Commission, et qui a trait à la trêve et notamment au

retrait des troupes; de ce fait, la CoreMission avait jugé utile de renvoyer la

'question au Conseil de sécurité en recommandant au Conseil de substituer à la

Commission une personnalité unique munie de pouvoir~ étendus pour èssayer d'amener

les deux gouvernements à se mettre d'acccrd sur toutes les questions en suspens... .
Le 16 décembre 1949, le représ~n~ant de laT~hécoslov.aqui~ à la Commission

a soumis Ul1 rapport de la minorité (s!1430/~dd.3) d~ns lequel il critiquait

certains aspects des travaux de 2..a C~rnr,.iôsi·m et è.emandait la création d'une

nouvelle'Commission des Nati0ns Ur.ies p~ur l:!nde et le.Pa~i~tan, comp~sée de

représentants de tous les Etats men;bres du. C.;,nseil è.e sécurité, ce qui Garantirait

l'indé~endance complhte de la Comrnicsi~n.
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Le Conseil a exalniné ces rappùrts'à Eila !i57ème'· séan~e' (17 décembre 1949), au
cours de laquelle il a décide', par' 9 voix~ avec 2 tlbstè:c.ticns (Rép~bliCîue
socialiste soViétiqu~'dlU1(raine,'Union des Répùbliques socialistes soviétiques),
de'prier son Président,d.e rencontrer'off~c1éUsem~ntles représentants des deux
parties intéressées et dfexaminer aveceüx'les possibi~ités de trouver une

"solution satisfaisante des questions pendantes. En depit des efforts déplo;','és
, par.le Président, aucUn accord n'a été'copclu. Les' débats se sont poursuivis, e~
le '14 mârs 1950, ,le Conseil a adopté un projet de résolution commun (8/1461),
soumis'par les représentants de Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de là NJrvège
et du'Royaume-Uni; par 8 voix,' avec 2'abstent1ons (Ir.ule, Yougoslavio), un'
"'''·','.''C'e'du Conseil:(URSS) étant absent .. Aux tetInes'de éette résolution, le
c-.:'seil décidait de noumer un rep~ésènt:mt des Nations Unies chargé d'aider à
T.<,:Jarer le programme' dedémilitarisatibn au sujet duquel les parties d~vaient se
m~",t.rè d'accord, d'em surveiller l'e~~éc~tion, et d'e~'ercer tous les pouvoir's et
~ri..ci.butions dév~lus à la COmn:1ssion. Le re:?résentant était' également habilité
à ey.àminer d'autres soluti8ns possibles de la question. te 12 àvril 1950, le
Conseil de sécurité, par un vote analogue au précédent, a nommé représentant des
Nr:,tions Unies i.ln"Australien, , Sir Owen Dixon: '.' "

d) Rapp9.rt'è!.u premier repré'sentant.des nations 'Utiies. Sir Owen Dixon, et nomination de son suc(:esseur. M. F_'ank P. Graham--- ~ .....

,pans son rapport, soumis le ,15 septembr~ 1950(8/1791), Sir Owen Dixon a
irèliqué que ~'on n'avait réalisé de progrès ,ni' vers'la démilitarisation de l'Etat
n:'.. vers la conclusion d'un acc::>rd relatif, à d'autres··mesures touchant le'sol't de
l : :~i:a'l; de JaJ'!jIUu et Cachemire. Sir Owen Dixon S,l est demandé s'il ne serait pas;
r-2.H9 ,sage de laisser aux parties elles-mêmes le soin de négocier ,la 'soluti;::>n' de c.
~ro:üème et a ,ind:l,qué qu'il n' entenqait, qu~nt à lui, recommander àu Conseil
a·.:,~lme autrE;! mesure.

Par une lettre e~ date du 14 àécembre 1950' (S/1942), le Ministre des' Af1'aire.
étrangères du Pa~istan a exprimé la vive inquiétude. que lui causaitle'retard
considérable dont souffrait l'exameq duc rapport remis par le représentaht des
Nations Unies" et a déclaré que le G9Uy.ernement de l'Inàe et. le GouverneOlent' du
~aharajah au Cachemire ,s'emplcyaient à pren~~e des mesures pour compromettre'
.1'organisa~i9n du plébiscit~ 1~9re et:i~,~,ialqui d~vait régler l'avenir de
l'Etat,
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A. la 50;ème séance (26 septembre. 1950), le Président du Conseil de sécurité

Etvait déjà exprimé au représeptant des Nations Unies la reconnaissance du Conseil

et avait déclaré que le Conseil consentait à le décharger, sur sa demande, de la
. ~ . i

mission qu'il lui avait confiée. Le,Conseil,a,commencél'e~amendu rapport à

~a 5;2è~e ,séance (21 février 1951). Après un débat prolongé, le texte revisé du

proj,et de, rés::-~ution commun présenté par les représentants des Etats-Unis

d'Amérique et du Royaun:e-Uni (8/20l7/Rev.l) à. été adopté à la 539ème séance, tenue
. . • • 1

le ;0 mars 1951, par 8 voix, avec 3 abstentions (Inde, URS,S, Yougoslavie). Cette

résolution rappelait notamment aux gouvernements et aux autorités intéressés

lé principe énoncé dans diverses résolutions du Conseil de sécurité, à, savoir que

le sort définitif de l'Etat de Jammu et Cachemire d.evait être décidé c'Jnformément

,à la volonté des populations, exprimée au moyen d'un plébiscite libre et impartial

tenu S046 l'égide des Nations 'Uniesj décidait de nommer un représentant des

Nations ~nies pour s~ccéder à 8ir Owen DLxon et chargeait ce représentant, entre
, '

autres tâches, de procéder ,à la démilitarisation de l'Etat de Jammu et Cachemire

sur.'la :base des deux résolutions de 'la Co~ssion des Nations Uni,:s pour l'Inde

et le Pakistan. A: sa 54;ème séance, tenue le ;0 avril 1951, le. Conseil a approuvé

la nomination de M.,Frank·P. Graham au poste de représentant des Nations Unies,

par 7 voix, avec 4 abstentions (Inde, Pays-Bas, UR8S, Yougoslav:ie).

e) , Rapports soumis au Conseil de sécurité par M. Graham (1951~1953)

Le représentant des Nations U;iies, M. Gl'aham, a 'soumis au Conseil de sécurité

cinq rapports (15 octobre 1951 - 8/2315 et Corr.l et 2j 18 décembre 1951 -

8/2448j 22 avril 1952 - 8/2611j 16 s~ptembre 1952 -.8/218; et Corr.l; et

27 ~rs 1953 - 8/2967). Dans son 'premier rapport, le représentant des Nations

Unies présentait un projet d'accord en douze points· entre les Gouvernements de

l'Inde et du Pakistan, au su.jet de la démilitarisation de l'Eta:t de Jammu et

Cachemire. Le représentant des Nations Unies indiquait que les quatre premiers

points de ces propositions avaient fait l'objet d'un accord et exposait la

position prise par les deux Ilar"ties sur les autres points. Le Conseil de sécurité

a commencé l'examen du premier rapport àsa 564ème séance (18 octobre 1951) et

l'a poursuivi à sa 566ème séance (10 novembre) al,l cours de laquelle il a adopté,

par 9 voix, avec 2 ~batent:1on.q (In'-~" Trn1cÎl des n~pub'llque8 aoc1a.listF;B'

soviétiques), le projet de résolution commun' (8/2;90) so~s par les Etats-Unis

d'Amérique, et le Royaume-Uni,~et aux termes duquel il invitait le représen~ant ~es

-:Kations Unies à poursuivre ses efforts.
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Dans son deUxième rapport, le représentant des, Nation~ Unies por-tait àla

connais~ance. du Conseil l'ac~eptation par les parties de ~uatre autres ppints

du projet d'accord et lui indi~uait~ue les divergences ~ui subsistaient ent~e

ies detpe Gouvernements restaient essentiellement celles qui étaient exposée,s ,par

le prewîer rapport. Après examen de ce ra?port par le Conseil de sécurit~, à ses:

570ème, 571ème, et 572ème séances (17, 3.0 et 31 janvier 1952), le Président a

déclaré que les memb::.~es du Çonseil estimaient en 'général' que le ~eprésentant des

Nations Unies ét,ait ,'habilité àpqursuivre ses efforts en vue de l'accompli,ssement

de sa mission. Le Président a noté que le représentant de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques ne partaGeuit pas cette opinion.

Dans ses troisième et quatrième rap?o~ts, le représentant des Nations Unies

informait le Conseil de sécurité que les deux Gouvernements avaient accepté

d'autres dispositions du projet d'accord en douze points qu'il leur avait présenté.

Mais uri accord n'était tOUjoUrS'pas interveu'u au sujet des effeètifs minima et de

la composition de; tr;hpes à miintenir de part et d'autre 'de la ligne de sus,ension

d'armes, ni su~ la date officielle d'entrée'en fèn~tions de l'Administrateur d~

plébiscite. Il avait donc présenté des propositions concrètes touchant les

effectifs minima des forces en' prései1::e,' ~~i~ l'acc~rd n'a p~ se faire sur les

chiffressuggé~és. Le représentant des Nations Unis exp~sait en outre

le point 'de'vue des :pa:"ti~s sur la p:::'ése:~~~tivri, sous forme de variantes, de

projets relatifs aux principes à ap~:i~ue~ pour fixer des effectifs qui seraient
- .

maintenus de part et d'autTe de la liGne de suspension d'armes à llexpiratfon de

la période de démilitarisation.

Après un débat ~ui st~~t pou::suivi de la 605ème à la 611ème séance

(10 octobre, 6 novembre, 5, 8, 16 èt23 déèem~re' 1952)~ le Conseil de sécurité a

adopté, par 9 voix, avec une abstentiûll (URSS )', 'l~ projet de résolution commun

soumis par les représentants des Etats-Unis a'Ân~ri~ue et du Royaume-Uni, sous sa

forme amendée (s/2883). Un des memb::."es è.ti Coi1seil (le Pal.istan) n'a pas pris

part au vote. 'Par cette- résolution, le Conseii dé sécurité invitait les Gouver

nements de l'Inde et du Pa;,istan à entrer immédiatement en négoèiations afin

d'aboutir à un accord sur les effectifs précis dés fo~ces armées à maint~nir'des

deux côtés de la' lig~e de susperisio~ d'armes 'à la 'fin d~ la période de démi11ta-
. , , ' . l " - -, . • ...,.. -', ...,,'

risatioh, pour là fixation des~uels il conviendra de tenir compte des principes ou

des critères proposés aux parties par'l~'iepresentantdes Nations' Unies.
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Ces effectifs devaient ~tre de 3.000 È1 6.000 hommes du côté pakistanais et de

12.000 à 18.000 hommes du côté indien de la ligne de suspension d'armes~ La

résolution invitait en outre le représentant des Nations Unies à demeurer à la

disposition des parties et à tenir le Conseil au courant de l'évolution de la

situation.

Dans son cinquième rapport (S/2967), le représentant des Nations Unies '.

rendu compte aU Conseil de sécurité de ses réunions et entretiens ultérieurs avec

les del:~ Gouvernements. Aucune des propositions 'formulees ne s'était révélée

acceptable pour les deu:~ parties.

14;. QUESTION TCHECOSLOVAQUE

Par une lettre en date ~u ~2 mars 194~ (s/694), le représen~ant du Chili a

àvisé le Secrétaire général que son Gouverneme~t avait appris que, le la mars 1948,

M. pap~n~k, représentant pel:manent d~ la Tchécoslovaquie, avait adressé au

Seërétaire général une communication dans laquelle il alléguait que l'indépendance

politique de la Tchéc~slovaq~ies'était tr~uvéeviolée par la.menace, de la part de

l'Union des Républiques socialistes scvié'~iques, de l',emploi de la force. C(;mfor

mément au paragraphe l de.~:Article 35 de la Charte,. le représentant du Chili

demandait au Secrétaire général de bien vouloir soumettre au Conseil de sécurité

la question soulevée dans la lettre de M. Papanek. Il demandait en outre au

Conseil de procéder à une enquête sur la situation, en vertu de l'Article ;4.

Par une lettre en date du 15 mars 1948 (s/696), le représentant du Chili a adressé

au Secrétaire général la note de M. Papanek datée du 10 mars.

A sa 268ème séance (17 ma~~), le Conseil de sécurité a inscrit à son ordre

du jour la coItlllunicatian en date du 12 mars du reurésentant du Chili et a invité
'. .

ce représentant à participer aux débats.

A sa 272ème séarice (22 mars), le Conseil de sécurité a invité M. Papanek à

faire une déclaration, c~nformément aux dispositions de l'article 39 du règlement

intérieur provisoire.

A sa 278ème séance (6 avril), le Conseil de sécttrité a, adopté une réso-

lution (S/711), inspirée d'un projet présenté par les Etats-Unis d'ft~érique, par

laquelle il invitait le Gouvernem~nt de la Tchécoslovaquie à participer, sans droit

de vote, aux discussions relatives à la question tchécoslovaque.
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En réponse ~,cette invitatiqn, l.e,,!'~présentant désigné ~!laJ.' la-Tchécoslovaquie

en remplacemen~,de l-f. Pl?-panek, ,a rlécl~·é. (S1:]'18) ql;le. s.;>n' G9~vernement, n ' estimait ,

pas :!?ouvoir prendre. quelque p,+rt qu~.,~e:,.fût ,à la discUf?s~on'. Les questions ~ses :

en jeu ressq~issai'eJ:lt exclusivemeIlt, à la juridic'l;ion nationale de la Tchécos:-:'" .

lovaquie, qui :-epoussait la pl~inte.in~)lst;i.fiée dont -était saisi le, Conseil de '.

sécurité. '

Le 6 'avril, le représentant è.u Chili a p!'ésenté un projet de I:éso~ution'"

tendant à la création d'un sous-ccmité,dont le Conseil fixerait la composition,

et qui recevrait et entendrait des" dépo'si'Ùo~s, ciéclaX:ations "et témoïgnages et

ferelt rapport au Conseil aussitôt que possible. '

A la 288ème sé~nce (29 avrii) , 'le représent~~t de l'Argentine ~dèmandé

qu'aux termes de P àrtfcle 38 du 'règlement 'intérieur p~àVi~cir'e,ia propositiort du

Chili' soit mî.'se a1..lX vcd..xj il a suméré Ciue le s'Jus-colliité seï ~omP~se de trois
n;er,illres du Cànseii.: , , '..... '--,',

A sa 300ème: séànce (21 mai), le' Conseil 'il: invité- M. pa.pa.néJ~ à faire une

déclare.t:ton 'complémentaire. ' "

A la 303èmesé~~c€ (24 mai),'ie Président 'a ~s aûxvcL~ ia quèstion de sàvoir

si le vote qui iôternèôdrait sur le pro'j'et de résolut:ion'ser~it é-)nsidéré c'JIDIr.è .

un vote de procédure~' Il Y a eu 8 voix :!?our, 2 veiX contre (Ré:~lUb1l.que sociali~tè

soviétique d'tn~raine et Union des R)~uè~i~ues:socialistessoviéti~ues)'èt'Uri~'"

abstention (Frande). Etant donnJ~ul~n'mémB~eperuanerlt avait ~oté contië la .

proposition préalable, le Présiiê~t a inter:!?rété la dé~ision comm~uh v~t~fevo~

rable à la thèse suivant laquelle le prr ~et d", ré,:;c'lution était une question 'de

fond..P::'usieUrs reprèsentants se s',)nt 6levés contre cette interprétati'ciri et le'

Président a"mis sa d6cision a~x voix~ Six memèr€s' du Conseil se sont prbnoncés

pour l'à:tii1UlatioD 'de: la décis:i:'.D è.u P!'ésident, deux (RépUblique' socialiste
, , ,,', • 1

soviétique d'tntraine et Union des Républiques' socialistes soviétiques) contre'

l'annulation et trois (Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni et 'France) se sont'

abste'nus. L~ Président a déclaré que sa décision demeurait valable.
. -.... ..,.. . . ~.~ . . ~. '. .,. ~ '." .'

A la meme seance, le projet de resolution du Chili, complete par le repre-

sentant è!-e l'fu-genti'ne, a été mis â,ux VOixj :il'y a eu 9 Voix pour et 2 va'ix ccihtr'è '

(République soci.aÜste soviétique .à.'Uktaine ~t Union a:esRépubl~ques socialistes

6oviétiqù~s)• Attendu qu'un des' votes négatifs ét'ait celui d'un des membres

permanents, le projet de résolution' n'à p'a.'s-€tê adopté.
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A la' ;05ème sél:l.nce (26 mai 1948), le représentant de l'Argentine' à présenté

un projet dè résoluition (S/782) aux termes duquel le Conseil dl!: . '~curité estimait

opportun d'obtenir des témoigna0es complémentaires, à la foin Ol '1': :t écrits,

relatifs'à la situation exist~~t en·Tchécoslovaqùie, et confiait ~.' Comité'

d'ex:r,erts du Cbnseil la tâche de se !lrocurer de tels témoignages.

Depuis sa 305ème séance, le Conseil de sécurité n'a pas examiné ce point de

son ordre.du jour.

15. QUESTION DU T~~OIRE LIBRE DE TRIESTE

Par une lettre en date du 29 ~uillet ~948 (S/927), le reI?résentant de la

Ycugoslavie a demandé au Conseil de sécurit~ d'examiner la question de l'indé- ..

pendance et de l'intégrité du Territoire libre de Trieste, et d'~xaminel' notr- ,ent

la légalité de certains accords conclus avec le Gouvernement de l,'Italie pa...

l'Administration de la zone anglo-américaine du Territoire ,libre de Trieste. En

outre, le représentant de la Yougoslavie demandait au Coqseil de déclarer que

l~s accords susmenticnnés constituaient un~ infraction a~~dispositi~ns du

Traité de paix avec l'Italie .relati,es à l'indé!lendance du Territoire libre de

Trieste~ de pr~ndre des mesures.que le Gouvernement yougoslave estimait

nécessaires. et sutfisantes pc!.':::' rt:..'è.=e :::i!.s Jes accords en question et de veiller

à ce qtle l~s Gouvernements des Et::::t s-U~::'c d'Amérique et du Royaume-Uni respectent.

leurs obligations internationale& afin de garantir l'indépen~nce du Territoire

libre de Trieste.

A sa 344ème séance (4 août 1948), le Conseil a inscrit cette question à son

ordre du jour, sous le titre : Question du Ter~itoire libre de Trieste, et a

invité le re~rése~tant de la YOUGoslavie à prendre part aux débats. Le Conseil

a èXaminé. la question au cours de s.ept séances tenues pendant. ;Le mois d'août 1948.

Le 13 août, le représentant de l~ Yougoslavie a présen~é un proje~ de réso

lution (S/9p8) aux termes. duquel le Conseil aurait décidé qu'lli1e série d'acoords

conclus entr~ le Ccmrrandement militaire allié et le Gouvernement italien étaient

en contradiqtion avec certains engagements pris par les Puissances alliées et

associées et l'~ta+ie aux termes du Traité de paix avec l'Italie; aurait déclaré

ces ,~.ccords inc0J:llpatibles.avec ,1eB'tatut du Territoire libre de. Trieste, et, en
~ .. '. p •

conséquence, nuls et non aven"us, et aurait demandé aux Gouvernements des
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Etats-Unis d'Areérique et du Royaume-Vni de s'~bstenir à l'avenir de toute action

contraire aux dispositions du Traité de paix.

Le 19 août, le représentant de la République socialiste so\riétique d 'ma-aine

a soumis un projet de résolutio~ (S/980) aux termes duquel le Conseil de sécurité

estimait qu'il i~~~portait de résoudre sans délai l~ qu~stion de la nomination du

Gouverneur QU Territoire libre de TriedteQ~

Le 19·août, le pro~et è.e résolution de la Youg:>all).voi,e a recueiD.i 2 voix

(République socialiste sov:i.étique ~ 'œ:raine et Unbn des Républiques socialistes

soviétiques), avec 9 abstentions, et n'a pas été adopté. Le projet de résolution

de la République socialiste soviétique d'ITnraine a recueilli 4 voix (Chine, Syrie,

République socialiste soviétique dltr~raine et Union des Répu~liques socialistes

soviétiques), avec 6 abstentions, et n'a pas, non plus, été adopté. La délé

gati0t;l du R:>yaume-Uni n'a pas participé au vote.

Par une co:mmunication en date 'du:; juillet 1932 (8/2692), la délégation de

l'Union des Républiques sociali~tes soviétiques a de~~ndéque l'on distribue

aux Gouvernements des Etats Mel11bres le texte des notes envoyées Far le Gouver

nement. de l'Union des Républiques socialistes soviétiques aux Gouvernements des

Etats-Unis d'Améri~ue et du Royaume-Uni. Ces notes étaient relatives à l'accord

intervenu ent.re les Gouvernements des E:;a.ts-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et

de l'Italie, et dont le texte a été publié le 10 mai 1952, au sujet de la parti

cipacion de Itltalie à l'administration de la z~ne anglo-américaine du Territoire

libre de Trieste.

~ Voir le point 6 ci-dessus, intitulé Désignaticn ~~_~~~~~Territoire
libre de Tri~~~.
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'160 QUESTION DU HAIDERABAD

Par un télégran:n:e (S/986) en date du 21 août 1948, confirmé par une 'lettre
. : . • '" - • 1

portant la ~ame date, le Secretuire général du Departement des affaires exté-

rieures du Rafderabad a fait savoir au Président d~ Cons~ii de sécurité que le

Gouve=ne:Jen~ du Eal'd<'!rnbad, conforrr.é!I'.ent au paragrap:3e 2 de l'Article 35 de 'la

Charte, lui demand.a;tt d'attirer l'atter.l'tion du Cons8:U sur le différend qui

s'était élevé' entre le Rafè.erabad et l' I~1de. Par '-me cornmtmicati:m en date du

8 septembre 1948 (8/996), il a fa.:\:t connaf.tre que le Gmwernement du Haïde~abad.. . .
désirai~ devenir part:le au Statut de la Cour internationale de Justice.

Par ùn télégramme en date du 12 septembre 191h.~ ~8/998), le Gouvernemen~ du

Hafderabada' demandé que la plai.nte qu'il avait portéa fût inscrite à l'ordre du

jour le plus tôt possible, en raison des préparatifs f~its par l'Inde en vue

d'une invasion imminente~ Un autre télégr~~e (8/~OO~) en date du 13 septembr~

signalait quë le HaIderabad venait d'@tre envfu~i. et que les hostilités avaient

éclaté en différentes régiotls. Le 15 s·oeptembre, le Gouvernement du Haïderabad. .
a soumis un t:\(:oorand'um (8/1001) à. l'appui de la deme.nde qU'il avait ad.ressé~

au Conseil.

Les communications du 21 août et des 12 et 13 septembre (S/986, 8/998 et

8/1000) o~t été inscrites à l'ordre du jour provisQire de la 357ème séance
" .

(16 septembre) qui s'est tenue à Paris'. Au cours de cette séance, le Conseil a

décidé, par 8 voix, avec 3 abstentions, d'inscrire la question à son ordre du

jour. Plusieurs représentants ont formulé tme réserve aux termes de laquelle

l'inscription de cette question ne préjuGeait nullement la compétence du Conseil
.' .

en la matière ni le fond de l'affaire. Au cours le cette séance, ies représeu-

tantsdu Haïderabad et de l'Inde ont été invités à prendre place à la table du

Conseil et ont fait des déclarations. La di8cussi~n s'est pour~uivie à la

359ème séance (20 septembre).

Par une communication en date du 22 septembre (S/lOll/Add.l), le Nizam du

H~rderabad a fait savoir au Secrétaire général qu'il retirait la plainte adressée

au. Conseil de sécurité par son Gouvernement et que la dé~égation envoyée auprès

du Conseil de sécurité n'avait plus aucun pouvoir pour représenter le Nizam ou

son Etat.
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Par une note en date du 24 se;?tetlb::"e (S/1015), la délégation du IIafderabad

a exposé ses vues sur la sit.uatioll régnant au Hafderabad et a déclaré qu'il

était d'une nécessité imparieuse que le Conseil de sécurité procède à l'examen

de la situation.

Le Conseil de séclll"ita a e>.:eI:liné ces communications è sa 360ème séance

(28 septembre) et a entendu 183 déclarations des représentants du HaIderabad

et de l·IInde.

Par une lettre en date du 6 octobre 1948 (S/102ï), le Ministre des Affaires

étrangères du Pakistan a dc~ndé que la Pakistan soit autcrisé à participer à

la discussion de la quostion du Haïderabad.

-Par lettre en date du.ll oc~obre (S/1031), le chef de la délégation du

Earderabad a fait connattre au Président du Conseil de sécurité q~'il n'avait pas

l'intention de demander que la délégation fût représentée à la prochaine séance

où le Conseil examineraIt la question du Haïderabad.

Par lettre du 20 novembre 1948 (S/1084), le Ministre des Affaires étrangères

.du Pakistan a demandé au Conseil de sécurité de bien vouloir s'occuper le plus

tôt possible de la question.

Le 24 novembre, le cllef de la délégation de l'Inde a fait savoir au Président

du Conseil de sécurité que la délégation indienne constituée pour l'examen de la

question du Haïderabad et q1.Ù a.urait demandé, le 6 octobre, dans une communication

adressée au Président en exercice à cette date, que la question soit retirée

de l'ordre du jour, avait été rappelée (S/1089). Au cours de ses 382ème et

383ème séances (25 noyembre et 2 décembre 1948), le Conseil a discuté certaines

questions de procédure.

_Par une lettre en da.te du 6 décembre (S/1109) 1 le Ministre des Affaires

étrangères du Pakistan a demandé que le Conseil de sécurité soit convoqué le

plus t6t possible, p::>ur pouvoir examiner cette question avant son ajournement.

Par une lettre en date du 10 décembre (S/1115), le Gouvernement de l'Inde

a informé le Conseil de sécurité que la situation au Haïderabad était calme et

normale, et qu'il n'avait donc pas l'intention d'envoyer un représentant auprès

du Conseil de sécurité pour discuter la. question du Haïderabad.

Dans une lettre en date du 12 décembre (S/1118), le clief de la délégation

du Haïderabad a déclaré qu'il était évident que le Nizam était pratiquement

prisonnier des autorités militaires indiennes et que, dans ces conditions, sa
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délégation considérait qu'elle devait réaffirmer les pouvoirs qui lui avaient

été conférés primitiven:ellt.

Par une lettre eu da.te du 13 dacemère (8/1124), le re:?résentant de. l'Inde'

a transmis auPrésidentdù Conseil de sécurité un rapport sur la situation dâns

le Ha:i:derabado Ce ra:9I'ort ne préjugeait pas la question de la compétence du

Conseil,.

'A sa 384ème séance (15 è.~~embre), le Conseil a invité le représentant du

Pakistan à prendre pert à la diSc~2~ion de cette question. La suite de l'examen

de' c'ett~, question a été remise au moment où le Conseil se réunirait à nouveau

à Lake 8uccèss.

Dans une lettre en d~te du 4 mai 1949 (S/1317), le Ninistre 'des P.ffaires

étrangères du Pakistan a deme.udé au Coneeil de se réunir à une date rapprochée

'en vUe d'examiner la situation.

Dans Une lettre en date du 18 mai 191~9 (8/1324)"le représentant de' l'Inde

a demandé au Conseil de retirer cette question de l'ordre du jour et a demandé

-qu'on lui donne l'occasion d'exprimer de manière plus complète l'opinion de son

Gouvernen:ent sur la question de la compétence.

Le Conseil a entendu les exposés des représentants de l'Inde et du Pakistan

.; à ses 425ème et 426èma séances (19 et 24 mai). Jusqu'à présent, aucune autre

séance n'a été coc.J3.crée à l'examen de ce-tte question.

17. NCfl'IFICATIOKS IDENTIQUii3 ADTIESSEES AU SECRETA1RB GENERAL LE
29 SEPI'FJvlBHE 1948 PAR LES GOUVER1'{BMENTS DE LA Fj'i:PUBLIQUE
FRANCAISE, DU ROYAOME:-UNI ET DES ETATS-UNIS DI AMERIQUE

Le 29 septemère 191~8, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements de la

France, du Ro~~aume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique des notifications identiques

(S/1020), attir~nt son attention sur la situation grave qui résultait du fai~ que

le Go~vernement de l'Union des Répuèliques socialistes soviétiques avait .imposé

des restri~tions sur les transports et les corrmunications entre les z~nes occi

dentalef\ d'occupation en Allemagne et Berlin. Ces notifications indiquaient que

cette mesure du Gouvernement de l'Union des .Répuèli~ues socialistes. soviétiques

était contraire aux oèligations qu'il avait assumées aux termes de l'Article 2 de

la Charte et cré~it une menace pour la paix au sens du Chapitre VII de la Charte.

Les trois Gouvernements demandaient donc au Conseil de sécurité d'~aminer cette

question,le plus t6t possible.
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Ces notifications identiques ont ét~ inscrites à l'ordre du jour provisoire

de la 36lèn:e séance (4 octobre 194.3), ma:l.S let> représenten"ts de llUnion des

RépubLiques socia.listes sovi~ti~Yas et èe la République socialiste soviétique

d'Ukraine' se sor::; prononcés con':'re l'adop·tion de l'ordre du jour. Après une

nouvelle discussion, eu cours de la 362ème séance (5 octobre), 11 ordre du jour

a été ·ad.opté ·paX' 9 voix contre 2. A la suite de ce vote, les représentants de

l'Union des Ré:9ubliClu.e3 socié'~:'stc'5 soYiétique~ e'~ de la R~publique socialiste

soviétique d'D'Araine ont déclaré ~~e cett~ d6cision prise par la majorité du

'Conseil constituait une \,"'lola:tion de l'ArticJ.~ 107 de la Charte et qu'en consé...

quence, leurs délégations ne po.rtit::ip::)ralent pas à l'examen de cette question

au Conseil de sécurité.

Le Conseil a examiné c~s notific~Gtons à ses }S3ème et 364ème séances

(6 octobre), ainsi qu'à sa 356ème séance {l5 .octobre ). Le Président a demandé des

informations complémentaires et le Conseil s'èst ajourné au i9 octobre pour

permettre aux représentants intérazcés de préparer leurs e~o5ésj à la 368ème

séance (19 octobre), les représeut.ants de la France, du Royaume-Uni et des

Etats-Unis· d ~ Am~rique' ont fourni J.es renseigneIllènts demandés.

··AIs. 370ème séance (22 octobre), les représentants de l'Argentine, de la

Belgique, du Canada, de la 9hine, de la Colom1.>:i.e et de la Syrie ont présenté un

projet de résolution (8/101~8). Le Cons':!il a ajourné au 25 octobre la discussion

de la question"

A la 37;2~'!1Ie séance (25 oct~bre), le projet de résolution COImlun (8/1048)

a été mis aux voix. Il a recueilli 9 voi.'C contre 2 (République socialiste sovié

tique d! ~lkraine et Union des Républiques socialistes soviétiques), mais l'un des

membres ~1CrIH':-.. lents du Conseil a:rant voté contre, il n'a pas été adopté.

P2.Y.' une .l.::~tre en date du 4 ma.i 1949 (8/1316), les représentants de la Fran(1)

du Roya-.:..-ne-Uni et des ztats-Unis d'An1-érique ont fait savoir au Conseil de

sécurité que leurs Gou'/ernements respectifs avaient conclu avec le Gouvernement

de l'Union des Républ5.ques socialistes s07ié-ciques un accord visant à supprimer

les restrictions sur les c~mmunications, les tro.nsports et le commerce avec

Berlin.

Depuis sa. 372ème'séance, le Conseil n'a pas examiné cette question•
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18. CONTROLE IN!ŒR.'IIlA.TICNAL IlE L'EIilERGIE ATOMIQUE

a) Note d'introduction

La résolution 1 (r) de l'Assemblée 'générale du 24 jan7ier 1946, qui a créé

la Commission de l'énergie atomique, a chargé cette dernière d'adresser ses

rapporta et ses recommanàations eu Conseil de sécurité et a prévu que le Conseil

donnerait à la C~~ssion des directives sur les questions intéressant la

sécurité.

b) Premier rapport de J.a Co:r;miss;! on

Par une lettre en date du 31 décembre 1946 (S/239), le Président de la

Commission de.l'énergie atomique a présenté le premier rapport de la Commission

aU.Conseil, qui en a abordé l'oxancn. le. 13 fôvrior 1947. Le 18 février,

le représentant de ~'URSS a présenté des amendements et des additifs (S/283)'
au rapport. Le Conseil n'a pris aucune décision quant au fond du rapport ou

des amendements'et 'additifs proposés, mais il a déc~dé à l'unanimité (S/296),
le 10 mars, de ren~er l'ensemble de la question à la Commission en invita~t

cette dernière ~ élaborer les propositions concrètes prévues par la résolution

de l'Assemblée générale.

c) 'Deux1.ème rapport de ~COEJIllission

Par une lettre en date du 11 septembre 1947 (S/557), la Commission, par

l'e~tremi~e de son Président, a transmis son deuxième rapport au Conseil de. ,

sécuri~é. Le Conseil n'a pas inscrit à son ordre du joUr l'examen de ce

rapport.

d) T!·s!':~~L~~..~pport ~ la Corr.mission

Par u~e lettre en date du 26 mai 1948 (8/812); le PréSident de la Co~ission

de l'énergie atomique a transmis le troisième .rapport de la Commission au

Conseil, qui l'a examiné au cours de trois séances, tenues entre le 11 et

le 22 juin. Les Etats-Unis ont proposé un projet de résolution (s/836), aux

termes duquel le Conseil sccepterait les trois rapports de la Commission et

approuverait les conclusions générales et les recommandations du premier rapport,
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les propositions concrètes du deuxième rapport et les "rapport et recOIlJI:8ndations"

du troisième l'apport. Au cours au '~o'~e1' :Le 2~ Juin, 9 pays se SO:::lt prononcés

en faveur, du p:::'ojet de résolution présenté per les Eta:ts-U!lis, et 2 pays

(République socinliste soviétique d'Ukraine et Union. des Eépubliques socialistes

soviétiques) ont voté oontre ce projet; étant dOI4'Jé qu'un membre permanent
" , - , f' , d 's etai~ prononce. contre 19 projet ae rGso~ution, celui-ci n a pas ete a opte.

Le Conseil a alors d6c~n~ (S!~52)~~ar 9 voix) avec ~ abD~0~tions (République

socialiste soviétique d'Ukraine e~Union èes Républiques socialis~es

soviétiques), dYinviter la Seè~ataire général à trDusmettre à l'Assemblée

générale, en attirant toute so~ ettention sur 1 Ytmportance de la question, les

trois repports de la Ccn:uissi:)i.1 ainsi qU3 les procès-verbe.ux des débats du

Conseil de sécurit~.

e) Les résolut5.ons dG la IJo!l!."l:!.Flsion e:J date du 29 juillet et la résolution
ë1i:-ëô.lJseil -;ùdîtè-=,du ±?"-sepbaÈlbi{;,. 1949-

Par une lettre en date du 29 juillet 1949 (S/1377), le Présidant de la

Commission de llti'nerg:i.e etc!l1iqut, a adressé au CO:Jsei1 le texte de deux réso

lutions (AEc/42 et AEc!43) adopt6os le 29 jUilletJdans lesquelles la Commission

mettait en doute Itutilité de poursuivre le débat en l'absence d'une base

d'accord entre les six membres permanents. Lo~sque le Conseil a examiné

la ~uestion, les 15 et 16 s~~tembre, deux projets de résolution ont été

présentés : un projet du Ceuada (S!1386)~visant à transmettre les résolutions

de la Cocro;stiion à l'Asse~blée générale, et un projet de rssclution de

l'URSS .(S/139l/nev.1») iU'i7i i ;ant la ColTJ.11l1ssion à poursuivre ses travaux afin

de s.ac~uitter des tâches ~ue lui avait confiées l'Assemblée générale par

ses résolutions des 24 janvier et 14 décembre 1946. Le projet de résolution

du Canads, mo,Uné pur un amendement de la République socialiste soviétique

d'Ukrai~e, a été adopté par 9 voix, avec 2 abstentions (République socia~iste

soviétique d'Ukraine ei; U:Jion des Républiquos socialistes soviétiques). Le

projet de résclution de l'URSS a obtenu 2 voix pour (République socialiste
" ' , )sovietique d ~'aine et Union des Republiques socialistes sovietiques , avec

, ' , ,9 abstentions, et n a Fas ete adopte.

',. ~i;'

~-_""""_""'_--""_-_""'_-"';""""""---'----~-----~--
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f) Dissolution de la Commission de l'énerp.ie atomique et création de la
Commission du désa~ement: .

Depuis le 16 septembre 1949, le Conseil n'a pas examina la question du

contrôle international dè l'énergie atomique. Toutefois, cette question a

fa~t l'objet de consultations entre"ies six membres permanents de la Commission,

du 9 août 1949 au 19 janvier 1950; elle a été ésalement étudiée, lors de la

cinq~ièmè ses~ion de l'Assemblée gsnérale, par le Comité des Douze (créé par

la rê"soluti~n 496 (V)), et à la sixième session de l'Assemblée générale, en

particulier par un Sous-Comité présidé par le Président de l'Assemblée générale

et compo$6"des repré~entants de la France, de llURSS, du Boyaume-Uni et .

des Etatei::'Unis,' Lors de cette sèssion, par sa résolution 502 (VI)

du Il jartviér 1952, llAsBemn16e générale, prenant acte de la recommandation

du Comité des Douze tendant à ce que l'Assemblée générale établisse une

commi.l?s~on nouvelle .. pour poursuivre les tâches assignées à l'origine à la·

commi~;ion de l!~nergi~ atomique et à la.Commission des armements de type

classiq~e, a· institué, so~s l'autorité du Conseil de sécurité, une Commission

du dé?a~ement. Cette commission a la même composition que les commissions
, , . "' ,

an~erie~re~et elle adresse periodiquement des rapports au Conseil de securite

et à l'A~semblée. générale;rpour information. Depuis lors, c~tte Commission'., " , ~a poursuivi,~ exame~ du controle ~nternational de l energie atomique, et

l 'Assemblée ·généra~.e a également étudié cette question à ses septième et

huiti~me.~essions lors dea débats consacrés aux rapports de la Commission du

d'sarmement •. Conformément aU4 résolutions 502 (VI) et 704 (V~I) de

l'Asse~blée générale, trois rapports de la Commission'du désarmement (ne/17,

en date ~u 29:mai 1952, ne/20, en date du 13 octobre.1952 et DC/32, en

date du 20 août 1953) ont été,transmis au' Consei~ de sécurité, mais n'ont pas.

fait l'objet d'un débat. Par·sa résolution 715 (VIII), adoptée le

28 novempr~ 1953, l'Assemblée générale a prié la Commission de présenter un

nouveau rapport avant le 1er se?tembre 1954.
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19. PLAINTE POUR INVASION ARMEE IlE L'ILE IlE FORMOSE (TAnmN)

Dans u., télégra~le adressé eu Président ou Conseil de s€curité le

24 août 1950 (8/1715)] le 1'-1:lnistre des affaires étrangores du Gouvernement

central 'du peuple de la B~publiqus populaire de Chine a relevé q~e, le 27 juin,

le' #~'éside!1"h Trur,13.U avait a:mo::oé la décision; prise par le Gouvernement

des Etats-Ui1îs d!Amérique, d!empêc~er par les ar=ss lrArmée populaire chinoise

de la libération de libère::- l!~le de Fo!'mose (Ta3:wf:J.n), partiè i~1tégJ:'ante de

la Chine,comm:e l;at~este l'histui.!:e et cO:Jme llont oc~fi!'liJé la Déclaration

du Caire de 1943 et lEi Conra:uniquéaePctiJl\r:;:t de 1945. Il était du devoir du

Conseil de sécurité de prenè~s des mesuras immédiates pour obtenir le retrait

intégral de toutes les forass e!ûérîcainGs d'invasion de For.mose et d'autres

dépendances de la Chine. La représe~taut des Etats-Unis a répondu par une

lettre en date du 25 août (8/1716).

A 6a 492ème séance (29 aQût), le Conseil de sécurité a inscrit cette

question à son ordre du jour sous le titre "Plainte pour invasion armée de

l ~ île de Form.::>se (TaJ\/an)" •

Après avoir rejeté, lors des séances ultérieures, diverses propositions

traitant notamment dè la question de l!:inV'itation à adresser à un représentant

du Gouvernement central du peuple de la Répub1i~ue,populaire de Chine, ,le Consén,

lors de sa 506ème séance (29 septembre), a voté sur un projet de résolution

présenté par l~Equatéur (S/1823/Corr.1), aux termes duquel le Conseil inviterait

un rep:r-ésent!O'.nt du Go:.:lVerner.16nt central du peuple de la République populaire

de Chine à assiste~ aux séances que le Conseil tiendrait à partir du

15 novembre 1950 pour examiner là déclaration de ce Gouvernement relative à

une invasion arm4'e de l'fle de Formose (Ta:t:vran). Lors du vote paragraphe par

paragrap~e,' le Conseil a adopté certaines parties du préambule et l'ensemble

du dispositif du projet de résolution. Lorsque liensemble du projet de

résolutio~ a été mis aux voix (8/1836» il y a eu 7 voix pour, 3 voix contre

(Chine, Cuba, Etats-Ul1is), et une a'bstel-:J.;ion (Egypte). Le représentant de la

Chine ~ affirmé que la dernière disposition du projet de résolution (résum~e/'

ci-dessus) portait sur le fond et qu'il fallait considérer son vote négatif

comme un veto.
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A la 507~me e~ance (29 septembre), le Président a demand~ au Conseil de

d~cider s'U considérait que le \"ol:;e c!mia au sujet du projei> de r&solution de

l'Equateur J;l0rtait sur la procédure. Il y aeu 9 voix pour, une voix contre

(Chine), et une abstention (Cuba). Le Président a déclaré que le Conseil

aVait ainsi décidé que le 'lete sur le projet de résolution de l'Equateur devait

être,considéré co~ portant su~ JE procédure. Lerepréaentant de la Chine

a a'htiré liattention du Conseil sur les dispositions de la D€claration faite

le 7 juin 1945 par le8 quatre PUiSGénCeS invitantes de la Conférence de, . '

San-Francisco, et il a déclaré qu f 0n ra~~on de son vote n~gatif, la décision

de considérer le projet de résolution de l:Fquateur comme r61even~ de la

procédu~e n'Jtait pas valable. Le Président a décidé que, malgr~ l'objection
~ . ' ..

élevée par le représentant de la Chine, le vote du Co~seil sur le projet de

résolution de l~Equateur nortait sur la procédure. Cette décision ayant été. , ,

contestée, elle a été mise aux voix. Il niy a eu aucune voix en faveur de

l'appel, auc,une voix contre et aucur.J a'ostention. En c~:>nséquence, la décision

du Président a été maintenue.

A la 525ème séance (27 ~ovembre 1950), le Président a proposé au Conseil

de sécurité' d:examiner conjointement les deux points intitulés respectivement
, ,

"Plainte pour invasion armée çle ptle de For.mose (Talwan)" et "Plainte pour

agre~sim'l commi~e cQutre la République de, Corée". Le Conseil a rejeté 1 tappel

~~ représentant de 1~1~SS contre la proposition du PréSident.

Confprmémsnt ~ la résoluticp du Canseil de sécurité en date du

29 septembre (S/1836), leo représentan~du Gouvernement centl~l du peuple

de la P.ép~blique populaire de Chine ont assisté aux séances au cours desquelles

le Conseil a,ey.eminé conjointement les deux points en question.

A sa 53~me séance (30 novembre), le Conse11 de sécurité, par deux votes

analogues de 9 voix contre une voix (Ul~S) (un membre (Inde) n&ayunt

pas pris part au vote), a rsjeté les deux projets de résolution suivants .:

a) Un projet de r~solution présenté le 2 septembre (8/1757) par le

représ.entant de l~Union so'V'iétique aux termes duquel, notamment, le Conseil i)

oondamnerait les mesures prises par le Gouvernement des Etats-Unis dtAmérique

qui constituent un aote d'agression et une intervention dans les affaires

intérieures de la Chine; et ii) inviterait le Gouvernement des Etats-Unis
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dtAmérique à retirer immédiatement de l'île de Formose et des autres territoires

appartenant ~ la Chine toutes ses forces aériennes, navales et terrestres;

b) Un projet de résolution p:t.·ésenta le 23 novembre (8/J.921) par le

représentant du Gouvernement centj~al du peuple de la Republique populaire de 1

Chine et déposé par le représentant de liUnion soviGtique, aux termes ~uquel

le Conseil i) condamnerait les actes criminels d'agression armée commis par le

Gouvernement de.s Etats-Unis dlAmsri9.ue contre le territoire chinois d'e Formose;

et 11) demanderait au Güuver~jemeilt des Etats-Unis à ~fuaérique qu'il retire de

Formose toutes ses forcès d=agression armée, afin d~as8urer la paix et la sécurité

dans le Pacifique et en Asie.

Au cotlrS de la mêmo séauce) le Conseil siest prononcé sur le projet de

résolution (S/1894) déposé co~jolntement par les rep~écentants de Cuba, de

liE!luat~ur, ~es Etats-U::'l1s, de la Fra~ce, de la lIIorvèr,e et du Royaume-Uni.

Sur 1·en3e~ble du projet de résolution, il y a eu 9 voix pour et une voix

contre (lillSS); un membre (n:de) n:a pas participé au vote. Le vote négatif

ayant été émis par un membre permsIlent, le projet n'a pas été adopté.

Depuis 89 530ème 8,fance> le Conseil de séourité nia pas examiné ce point

de son ordre du jour.

20. PLAIN'ril POlŒ BOMBARDEMENT AERIEN DU TERRITOIRE DE LA CHINE

Par un tè'lég~:alIlUe on è.a tG du 28 août 1950 (S/1722) 1 le Ministre des

affaireo Gtrang~r6s du Go~ve~eroent central du peuple de la République populaire

de Chine a informé le Secl'étaire général que des avions militaires qui faisaient

partie dfS forces des Etats-"[J"nis en Corée avaient pénétré, le 27 août, dans

l'espace aérien de la Chine en survolant la rive droite du Yalou, et avaient

bombardé aes i~~eubles, des gares et des wagons de chemins de fer, tuant ou

blessant un ce~tain no~ùre Ge personnes.

Par u:ne lett:r'e en date du 29,août (8/1727), le représentant des Etats-Unis

d'Amérique a informé le 8ecrétaire général que les instructions données aux

aviateurs placés sous les ordres du Co~:ndement unifié en Corée leur

interdisaient formellement de francàir la fronti~re coréenne et de survoler

tout territoire limitrophe. Rien ne montrait qu'ils eussent désobéi à ces

"instructions, mais les Etats-Unis auraient été heureux de voir une

commission nommée par le Conseil de sécurité enquêter sur les lieux.

\
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. Par un t~légramme en date du 30 août (S/1743), là Ministr'9 des affaires

~trangères du Gouvernement central dupsup1e de la RI-pub1ique populaire de

Chine a affir.mé que des avions militaires dôs Etats-Unis avaiont de nouveau

survolé, le 29 août, le territoire de la Chine, tuant ou blessant un certa~n

nombre de personnes.

A sa ~93ème s~ance (31.août),le Conseil de sécurit~ a inscrit cette

question à son ordre du jour sous le titre "Plainte pour bombl:lrdement aérien

du territoire de :la Chinel!.

Après avoir rejeté, à sa 4990me eéance'(ll s6ptembre),'une proposition

de ItURSS (S/1759) visant ~ inviter un ~eprésentant de la République populaire

de Chine à assister è ses séances) le Conseil de sécurité a examiné les projets

de résolution suivants :

a) .. Ti' p:,~o.Jet de résolution pr~senté ·par 1 tURSS le 31 août (S/1745), qui,

aj'J..-b J'$iiision' (S/17~5/Rev.l), pr~$vo~'ait notammènt que le Conseil condamnerait

1'.:'3 ~c',':;i1 il1~gaux' accomplis par le Gouvernement. d(;.~ Etats-Unis et dont il

étrt1.t 1:':11t mention dalls les t~légrél:mnes sllsmerr~l.l.'rmê'tJ :311 date des 28 et 30 août,

et ü1·'!).t1rait le GO:.lyerr.e·ms11t des Etats-Unis s ~nLordil."'a ;.:l tels actes;

è) Un projet de résolution présent~ pa:':' J.e8 l~tats-Ur:is le

1er septembre 1950 (S/1752), prévoyant notammen,:; lE '1!'Ce.tion d:une commission

qui serait composée de deux représentants, dont llun serait nommé par le

. Got:ve:~T:()~snt de ItInde et l:autre par le Gouvernement de la Suède, et qui

se:r.e.:i i: c,?.4'Arg:!e de proot'der à une 6ng,uêta sur les affirmations contenues dans

lès t~lsgrammes des 28 et 30 août.

~~3 de~x projets de résolution ont été mis aux voix lors de la 501ème séance

(12 sCI'tcmb:re). Le projet de r6so1ution des Etats-Unis a recueilli 7 voix

co~tre u~e (URSS») avec 2 abstentions (Inde, Yougoslavie); un membre du

Conseil (Chü:a) n t [; pas participé au vote. Le vote négatif ayant ~té émis

par un membre permanent, le projet nia pas été adopté. Le projet de résolution

de l'VRSS a· ensuite ét~ repoussé par 8 voix contre une (URSS), et une

abstention (Y~ugoslavie); un membre du Conseil (Chine) nta pas participé

au vote.

. ~ - -',., ..-'
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Par une lettre en date du 2 octobre 1950 (s/1832), le repr~sentant des
Etata-Unis a informé le Secrétaire général qu'il ressortait d'une enquête
approfondie nenée au sujet des acc-usat~olle mantionnéas dans les communi
catiOlls des 28 et 30 août, que de~À avions. du Comma~d~ment Ge~ Nations unies
avaient sU~volé par erreur le territoire chinois et avaient ouvert le feu
sur un terrei:l d1aviat::'.on sitllé près d'Antoun~. L'ep'J.uête nravait corroboré
aucune des autres prétendues violations. Depuis sa 501~me séance, le Conseil
de sécurité n'a. pas examins ce poi~t de son ordre du jour.

21. PIAl'NTE CO!PE:'-Œ IE GODVEill-mMENT IlE L'IP..AN POUR NON-OBSERVATIONms r.JES(J:.~S CONSERV'.\TC::-œS INDIQT.JJ<1ES PA~ LA COUR nrillBNATIONALEDE J'CoTICE UftNS L'AFFAIFE lE L'A~G10-IRAN:rANOIL COMPANY

a) In~;ription de la j!.u.;tlU::lP al'ordre dn jour

La 26 :mai 1951". le ·Royaume-Uni avait intent~ une action devant la Cour
inte~,ationale de Justice ~ontre· l 1Iranl au sujet de l'application de l'Accord'
cor.cll.~ eu 1933 entre 10 Gouv-ernement impé'rial de la Perse et l'Anglo-Persian
on Oompany. Le 5 juillElt 1951, à la demande du Roysllille-Uni, la Cour avait
r(mdu une oràozmance où, cO!lfol"mément à If.h·tiels 41 de SO::l statut, elle
indiqueit les mesures eonse~atoirea à prendre à titre provisoire (S/~239).
Elle déclarait notamment qu'en illdjquant ces mesures elle ne préjugeait en
rien sa compétence pour connaître au fond de l'affaire et charchait seulement
à sauvegarder les droits Je c~acur;e Ges parties en atte~da:~t la décision
de la O'J':.<r.

Pa~ une lettre en date du 28 septembre 1951 (S/2357), le représentant
permanent adjoint àu Royaume-Uni a demandé au Président du Conseil de sécurité
d'inscrire à lYordre du jour :provisoire la question suivante: "Plainte contre
le Gouvernement de If Iran pour non-observation des mesures conservatoires
indiquées par là Cour inte!'!lationale de Justice dans l'affaire de l 'An~lo
Iranien on C0JJ:pany. Il joignait à sa lettre un projet èe résolution (S/2358)
aux termes dn~u61, ent~e autres, le Conssil 1) inviterait le Gouvernement de
l'Iran à agirr à tous égards~ conf0l~ém6::lt aux mesures consel~atoires indiquées
par la Cour et notamment à autoriser le personnel visé par les rf.cents arrêtés
d t ~" à'"expulsion, ou un nombre l-e personnes equivnlent,a continuer e resider a
Abadan, et 2) demanderait au ~llVernement ·de l'Iran d'informer le Conseil
de sécurité des mesures qu'il aurait prises pour mettre en oeuvre la résolution
en question.

-~~t~~
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L'e.xemen de la question a oom:nenc~ ~'la 559~me' sé'ance (ier octobre 1951)"

au co~rs de laQuelle le Conseil a déoidé" par 9 voix contre 2 (URSS et

Yougoslavie)"de l'inscrire ~ son ordre du jour.. Le repr6ser.tant ae l'Iran

a ét~ invité a prenàre part ~ la discussion.

b) EY&I:loD de la Q.uestiC'll.pa~~ Conseil de sé"curl"i

ld " , . "iLe Consei e 'securit~ a examine cette queat~on au cours d une sel' e

de s~ances qu~il a tenues du~o~t le mois dtoctobre 1951. Au cours de cette

discussion" lé reprJ6e~tant du Boy~~e~Uni'a pr~sent&" successivement" deux

versions ravisées (S/2358/Rev,1 et 2) du projet de rtisolution que sa d~légation

avait sOU!llis à l'origine; la deux:tè:me ve:.'sion :ceprenait les amendements (S/2379)

que Itlnde et la Yougoslûvie a'~.ient déposés en commun. Aux termes du projet

de résolutiqn rGvisé (deUXi&me version), le Conseil de séc~rité demanderait

1) que des'négociations soient reprises le plua tôt'~ossible en VUd de faire

de no~ve~ux effo~ts pour r~Eoudre les divergences entre les parties" confor-. .
méreent aux buts et aux principes énoncés par la Charte des Nùtions Unies,

et 2) que~l'cn évite toute action qui serait.de nature ~ aggraver encore

la sHustion ou Il préjuger la position des parties en· cause.

Le 17· octobrs A le représen'Lant de l ~ECl!.lateur a· présent4 un projet de

r~solution (8/2380) p~voyant que le Conseil" sans trancher la question de sa

propre ccmpétGnce, conseill61~~t aux i~téress~s de r6~r6ndre les n~gociations

dans le plus bref délai possible et de tenter de nouveaux efforts pour résoudre,

conforméilient aux buts et principes de la Charte des Nations Unies) les

divergenoes 'lui eXistent entre eux.

Après avoir· débattu la question" le Conseil de st:!'curité a adopté"

le 19 octobrs" par 10 voix contre une (URSS), avec 2 abstsntions (Royaume-Uni"

Yougoslavie), lIa motlo!: dureprt!sentant ds la France tendant à. ajourner le

. débat jus~ut~umom6nt o~ la Cour internationale aurait statu~ sur l~ question

do sa propre corupétence.

c) JUg~ment ~ela.Cour iEternatio~âle ~~_~~stice

Le 19 ao~t 1952,. le Secrétaire gé~léral a connnuniqué aux membres du

Conseil de sécurité, pour information" une copie de l'arrêt rendu le

22 juillet 1952 par la Cour internationale de Justice" dans lequel, par

9 voix contre 5" la Cour déclarait que cette affaire n'tetait pas de sa

compétence (S/2746). Le Secrétaire général signalait que l'Ordonnance·
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du désem·J:r.ent.

\

,,

'.22. PROPQSI';:'ION TElmANT A INVITER IES ETA'IS A PDBERER AU PROTOCOLE
IlE aEl~VE DE 1925 COl:TCER~ANTLA PROHIBITION DE L'ARME BACTERIENNE..
ET A RATIFIER lEDIT PR'J':L'OCOLE

Depuis sa 583ème séance .. le Conseil n'a pas examiné cette question.

23. :ŒHANDE D'ENQUETE AU SUJET D'UN PRE~NDU RECOUre
A rA G.CER-~ BACTERIENNE

Le 14 ju~n 1952, le rep~taenta~t de l't~S a présenté un projet de

résolution (S/2GC3) tendant à ce qt:e le Conseil de sécurité invite tous les

Etats, Membres ou non ~\')CJbl'es de 1 ~OrBeni6ation des Nations Unies .. qui n'ont

pas. encore ratifié le Protocole" intérdisant l i emploi de l'arme bactérienne

sign6 à Gellève le 17 juin 1~25 nu 'lUi n'y olltpas enCOl'e adharé.. à adhérer

audit Protocole et à le ratifier.

Le Conseil a inscrit cette qUMtion à son ordre du jour au cours de

sa 577èn1e séanoe (l8 juin 1952).

Au cours de cette séance, le représentant des Etats-Unis a proposé de

renvoyer le projet de résolution de 1~UP3S è la Comuission du àisa~~6n~nt •

. A lu 583ème séanoe (26 Juin 1952) le projet de résolution de l'URSS (S/2663)

a recueilli une voix (URSS») avec 10 acstentions .. et ura pas été adopté.

Etant don~é cette déoision, le représentant des Etats-Unis a retiré

sa proposition en feisa~t oGserver que la question du contrôle et de la

suppression des armes de destruction massive était examinée par la ·Commission

Le 20 ~uin 1952.. le représentant des Etats-Uhis a présenté un projet de

résolut~on (S/2671) .. aux termes du~uel la Conseil de sécurité.. oonstatant

notamment que ce~tains gouvernements et certaines autorités répandent

systématiqueme-nt ?es acousa'bions graves suivant lesquelles les forces des

Nations Unies auraient recours à la guerre baotérienne et rappelant que le

Commandement unifié en Corée a immédiatement ~epoussé ces accusations et a

demandé qu'elles fassent l'objet d'une enquête impartiale, prierait le Comité

international de la Croix-Rouge d'examiner ces accusations et de faire rapport
au Conseil de séourité.sl~ les r~sultats ne son enqu~te.

du 5 juillet 1951, dans laquelle la Cour indiquait les mesures conservatoires

à prendre à titre provisoire dans l'affaire de l'Anglo-Iranian Oil Company

(S/2239) a'V!lle::lt cessa d'être exé:::<~toire!3 au prononcé dud~t .arrôt.. les mesures

provisoires étant devenues caàuques à la même date.
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te'conae~l a inscrit cette question à son ordre du jour à sa 581ème séance

(25 juin ~952).

A la 585ème s~ance (1er juillet 1952), le Conseil a rejeté, par 10 voix

contr.e une (URSS), le projet de résolution de l'URSS (S/2674/Rev.l) tendant à

c~ que le Conseil invite des repr~sentants de la République populaire de Chine

et un reFr6sentant de la Rêpu~lique po~ulair.e dé~ccratique de corée aux séances

que le Conseil consac~p.rait è ltex2men de ~a question.

A la 587ème séance (3 juillet 1952), le projet de résolution des Etats-Unis

(S/2671) a été mis aux vo5z. Il y a eu 10 voix pour et une voix contre (URSS).

Par suite du vote nêga~if d~un nembre permauent du Consei~, le projet de

résolution n'a pas étt! adopté.

Au cours de ~a mête e~ance, le représentant des Etats-Unis a présenté un

projet de rJsolution (8/2688) aux termes duquel le Conseil de sécuri~, constatant

nota~ent q~len raison Ju. vote négatif de l'URSS, il n'a pu organieer d'enqu~te

iInpar'tiaJ..e sur les accusaticns en question, déc~arerait que ces accusations

doivent être présuméelO fausses et sans fondement et condam.'1erait ~a pratique qui

consiste à inventer et à r&pandre de fausses accussticns.

A la 59Cèœ séance (9 juillet 1952), le. projet de résolution des Etats-Unis

(8/2688) a été mis au?,= vc:i.;{o n. y a eu 9 voix pour, une contre (URSS), et une

abstention (Pakistan) a L'3 vote négatif ayant ét~ émis par un membre permanent

du Conseil de sécurit~, ~e p~ojet de r€so~ution n'a pas été adopté.

Depuis sa 59Cème séance, le Conseil n'a pas examiné cette question.

···~l


